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Ceque coute un gouvernement Am-
- bulant.

Cu I

DÉPENSES A MONTRÉAL RENDUES INUTILES PAR
1 LA TRANSLATION.

Réparations faites aux édifices publics

 

à Montréal,.........0…….....…..... £15,000
Achat d’une maison sur la Rue Notre-

Dame....…....…....…00ssensaus .. 4,000
Do do do St.
“Gabriel.o.oo 4,000

Divers loyers qu’il a fallu payer après
-de départ des bureaux:........... 700

Loyer de Monklands pendant quatre ans. 1,500
Réparations et embellissements à Monk-

Vands. 1... 21022200 se sense nan e 10,000
Hh £35,200
…DÉPENSES OCCASIONNÉES PAR LA TRANSLATION
vo A TORONTO.

Pour dépenses de transport et réparations
“aux édifices publics, et ameuble-
Eecses oecran ace£22073

Surplus é en 1850.......000000000e 79
sus anit 1851 pour balance....... 1,250
Loyer de Elmsley House, 2 ans........ 500
Autres loyers pour bureaux publics, 2

ANS Le. 21e 1 aa eee na caca nan 00 200
£25,771 +

Voté.le 6 août 1851 pour bâtir une mai-

 

 

© SON AU SOUVEFNEUT...220000000000 10,000
oH TRANSLATION A QUEBEC.

Alloué pour réparations et additions aux
éditices publics. ................. £15,000

Loyers des bureaux pendant quatre aus. 4,000
Réparations à Spencer Wood... 3,000
Achat de do do ..... 8,000
Loyer d’une maison pourle gouverneur,

pour l’hiver de 1851-52.......... 500
Voté pour transports a Québec ....... 5,000
Surplus probable, (les dépenses pour

monter à Toronto ay. été de
SETA08)ei 3,000

} £38,600

Total...eae £74,371
On peut ajouter à cette somme environ mille
louis qui ne couvriront probablement pas le
montant des dommages qu’il faudra payer aux
employés du gouvernement dont les effets
“étaient à bord de l’Ottawa, coulé à fond dans
le lâc Ontario....080000 000 anne na 000000 £1,000

£75,371

Voilà, M. le Directeur, la somme qu’a coutée au
pays. l’inconcevable vote d’une majorité de l’As-
semblée en faveur du déplacement du siége du gou-
vernement ! Voilà un des résultats de l’Union, en
faveur de laquelle tout le parti libéral a voté à l’u-
nanimité ! Deux membres du district de Montréal
ont voté pour ce gaspillage des deniers publics,
Mes. Boutillier et Armstrong. Quand au premier
qui, pendant les émeutes de Montréal, allait cher-
char refuge, pendant la nuit, à bord des steamboats
accostés au port, on sait assez généralement que son
vote n’est dû qu’à ce que nous appelons à la cam-
pagne, lu peur à sa peau ; ainsi j’admets qu’il est,
sinon justifiable, au moins à prendre en pitié ; car
après tout, ‘‘n’est pas brave qui veæt.”” Quant au se-
cond, s’il n’a pas voté pour les mêmesraisons que son
confrère, j’ignore absolument sur quoi il s’est fondé.
Tous les journaux ministériels ont crié à la déma-
ogie quand nous avons prédit queles translations à

Toronto et à Québec couteraient à la province au-
dela de £50,000. Je crois même que la Minerve
a prétendu, il y a deux ans, que ces pérégrinations
gouvernementales coûteraient au plus dix ou douze
mille louis ; néanmoins elles ont coûté plus de six
fois cette somme. Etait-ce malhonnêteté ou sot-
tise ?

II

DEPENSES FT PERTES RESULTANT DU BILL D’IN-
Co DEMNITÉ.

Incendie de la maison du Parlemement..
Police 4 cheval, 2ans................
Payé & Mess. Hiucks, Drummond etau-

“tres, (pour services spéciaux)...
Dépenses de la commiss. d’indemnité,

Du 10 juillet 49 au 31 mars 50 (8

do 51 do 52...
Elle ne fera pas de rapport pourla pro-

ine session, ses dépenses pour 6
mois de plus...

£50,000
13,000

3,400

2,300
4,600
4,600

2,500
 £15,000

Perte inévitable sur la somme qui sera
yée aux indemnisés au moyen de

bons payables sous vingt ans de leur
dal.ees

Dépenses occasionnées par les transla-
-:tiens à Toronto et à Québec... .…. .

50,000

75,371
 

Total...….….…..0.0.0.002000000[A £207,371

Voila encore, M. le directeur, une perte, pour la
ravince, de $829,484, dont le bill d’indemnité est
ien l’occasion, mais dont l’ineptie du dernier cabi-

net est la seule cause. Cette énorme perte vient
uniquement de ce qu’avec deux mille hommes de
troupes stationnées dans Montréal, le ministère La-
fontaine n’a pas pu réprimer deux ou trois cents
bandits! M. Lafontaine n’en était pas moins aux
yeux de la Minerve, une haute capacité adminis-
trative ! !
Le bill d’indemnité est l’ouvrage de M. Lafon-

taine. C’est lui qui l’a dressé, et les bons payables
à vingt ans de leur date sont de son invention. Ses
confrères ministres ont essayé de lui faire modifier
son projet, mais leurs tentatives ont été inntiles, et
M.Lafontaine l’a mainteriu en dépit de toutes leurs
remontrances.
Quand les mesures sont bonnes, on appelle cela

de l’énergie de caractère ; quand elles sont mau-
vaises, ce n’est plus que de l’eutêtement de la pire
espèce.

Or, cette mesue n’élait pas présentée dans l’in-
tention de rendre justice, mais seulement dansle
butde sefaire de la popularité. On a voulu, avec)

cet appât, flatter le peuple de la province ; le peu-
ple s’y est complètement laissé prendre, et a accep-
té comme un bienfait ce qui n’était qu’une amère
déception, une atroce plaisanterie faite à ses dé-
peus.
Comme tous ceux ni se laissent flaiter, il a été

trahi ! !
S’%il y avait eu chez l’auteur du bill d’indemnité,

le désir sincère de rencre justice à ceux qu’on avait
inutilement maltraités pendantles troubles de 1837
et 38, il anrait choisi un antre moyen que celni de
les payer avec des bous exigibles au bout de vingt
ans seulement. Aucun homme jouissant de la plé-
nitude de ses facultés morales n’a jamais pu croire
qu’un bon de la valeur de £80, payable sous vingt
ans, (et les dix-neuf vingtièmes des réclamations
sont au-dessous de cette somme) pourrait se négo-
cier pour plus de trente louis. La très grande ma-
jorité des réclamants sont cles gens pressés par le
besoin, et ue recevront leurs bons que pour aller de
suite les négocier! La quantité de bons qui seront
dans le marché sera une cause puissante de dépré-
ciation ; le besoin des possesseurs de ces bons en
sera une autre ; les chances sont donc que les capi-
talistes n’en offriront presque rien, et achéteront ces
bons à 80 p. 100 d’escompte. "Des réclamations
ont déjà été achetées pour moins que cela.
Mais ce n’est pas tout. Le montanttotal des ré-

clamations est de £202,000. Il n’y a pas de doute
que ce montant ne suit réduit après examen. Néan-
moins commele pillage a été encouragé, le brigan-
dage effréné, il est douteux qu’on puisse, avec jus-
tice, réduire les reclamations de plus d’un quart. Il
resterait done une demande de £150,000. Mainte-
nant, sur les cent mille louis votés par la chambre,
il faut retrancher £10,000 qui ont été payés à.
compte de réclamations antérieures et il faut retran-
cher encore les dépenses de la commission, £15,000,
ce qui laisse une somme de £75,000 pour payer une
demande de £150,000. Toutes les réclamations
seront donc réduites de motié.

Celui auquel on aura causé un dommage réel de
cent louis, recevra donc un bon de cinquante louis.

Cet homme sera à même, il est vrai, de garder
son bon et d’en recevoir l’intérêt ; mais trois louis
par an sont fort peu de chose pour celui qui
est dans un besoin pressant ; et celui qui pourra
obten:r, pour un bon de cinquante louis, seule-
ment cinquante piastres, aimera encore mieux les
prendre, que d’accepter la maigre pitance de £3
par an. Cet homme aura donc perdu d’abord 50
p. 100 sur sa réclamation primitive, et en second
lieu 75 p. 100, sur sa réclamation telle qu’approu-
vée. L’homme auquel le gouvernement aura re-
connu devoir cent louis ne pourra donc obtenir
que cinquante piastres, c’est-à-dire un huitième de
sa créance. Voilà le résultat de la mesure finan-
cière de l’Honorable M. Lafontaine !

Maintenant, qu’il s’agisse d’une réclamation de
cinquante piastres, et il y en a beaucoup— le gou-
vernement donnera un bon de vingt-cing piastres
payable sous vingt ans! Le propriétaire de ce
bon, s’il le garde, recevra une piastre et demie par
année, au lieu d’une somme de cinquante piastres
qui lui est légitimement due. S°il veut vendre son
bon en aura-t-il cinq piastres ? probablement non.
Voilà ce que les journaux ministériels appellent:
¢ Indemniser ceux qui ont souffert en 183711»
Ceux qui vont profiter du bill d’ndemnité sont

donc ceux pour qui il n’a pas éié fait, les usuriers,
qui vont faire d’énormesprofits par l’achat des bons;
et en second lieu cenx qui auront contre le gouver-
nement des créances tellement fortes que leurinté-
rêt pourra constituer un revenu qui vaille la peine
d’être reçu. Ainsi une créance de £600 lonis qui
sera réduite à £300, constituera encore à son pro-
priétaire un revenu de £18. Le propriétaire de
cette créance aura donc plus de profit à la consei-
ver qu’à la vendre à perte. Mais pour celui qui
recevra un bon de vingt-cinq piastres, autant vau-
drait presque ne rien recevoir «lu tout.
On n’a pas mêmeeu, j'ose dire, le bon sens de dé-

clarer que toutes les petites créances seraient payées
en argent.—Il n’y en avait pas !—Fh bien, il fallait
en emprunter.— Vous avez bien trouvé $18,000,000
pour faire vos canaux ; vous avez bien décidé der-
niérement d’empruanter. $16,000,000 de plus pour
faire un chemin de fer dont la grande moitié traver-
se une contrée inhabitée , et vous prétextez le
manque d’argent pour indemniser les veuves et les
orphelins que les brigandages des troupes anglaises
ont réduits à la mendicité !! Des centaines de fa-
milles, qui n’étaient pas coupables de la prétendue
faute de leurs chefs, ont été ruinées ; et tout ce que
Phonorable M. Lafontaine, après avoir reconnuleur
droit à une indemnité, trouve le moyen de leur don-
ner, c’est un bon payable dans vingt ans, -qui ne
vaut à peu près rien, si son montant n’est pas très
considérable! C’est-à-dire que ce sont précisément
les plus pauvres qui ne recevront rien!! Et des
hommes qui manquent à ce point de cœur et d’hon-
neur, trouvent encore des flatteurs, des admirateurs,
des convives à un dîner d’ovation !! ! ‘

Sur les cent mille louis votés pour l’indemnité,
cinquante mille‘au moins vont passer dans la bourse
des spéculateurs ; quinze mille dans celle des com-
missaires ; et l’auteur de ce brigandage, cert fois
plus coupable que celui des troupes anglaises, est
fêté comme un horameirréprochable ! !

Pourtant, un moyen de payer tout le monde, bien
facile et bien simple à exécuter, avait été proposé
par M. Papineau.
“Vous voulez, avait-il dit au ministère, indemai-

ser ceux qui ont été pillés par les troupes. Eh bien,
réalisez donc tout cle suite ce plan de réduction dans
les dépenses que vous nous avez annoncé : retran-
chez douze mille louis, tant sur les salaires élevés
que sur les dépenses diverses que vous admettez
pouvoirêtre réduites; affectez spécialementce fonds!
de douze mille louis au paiement de l’intérêt d’un
emprunt de deux cent mille, si c’est là la sommere-
quise ; et alors tout le monde sera payé, et vous ne
ferez pas à ceux qui ont souffert, l’injure de leur don-!
ner, a titre d’indemnité, un chiffon de papier pres-
que sans valeur.”
Qu’a répondu à cela toute la meute des journaux

ministériels ? M. Papineau est un tory, un homme
impraticable !! Etelle a chanté les louanges du
ministère ! Et elle a fait croire au pays qu’une me- suré qui implique un vol de £50,000 fait à même

les deniers publics, est une mesurepatriotique, qui
mérite à son auteur, la reconnaissance publique ! !

[IE

Salaires des Gouwerneuts depuis 1841 à 1851, ces

 

deux années incluses,............ £85,547
Do de leurs secrétaires civils,...... 16,600

Leurs maisons & Kingston, Moutréal ,
Toronto et Québec,..s........... 38,000

£140,047
Président du Conseil Exécutif, (même

  

 

période)... 0as es sas a ace ue 11,000
Secrétaire Provincial,................. 16,500

Procureur-Général, B.-C.......... veo. 16,500
Do do H.-C..........….... 16,500

Receveur-Général,............ FPN 15,000
Inspecteur-Général,.................. 13,000
Commissaire des travaux publics,...... 13,000
Commissaire des terres,............... 12,000
Solliciteur-Général, B.-C.............. 9,000

Do do H.-C.............. 9,000
Dépenses contingentes du Conseil Exé-

CULIfy eee eee eae, 30,000£161,500

Total pour le Gouverneur et ’Exécutif,. . ..... £301,547
Dépenses de la Législature,......... £290,000
Impression des lois... 60,000
Indemnité des membres,............ 75,000

— 425,000
Administration de la justiee,......... 576,000
Dépenses contingentes des bureaux publics, 90,000

£1,392,547

ou $5,570,188
 

Etat de New-York. (même période) Canada.
Exécutif, $ 440,000 81,206,188
Admi. de la justice 1,400,000. 2,304,000
Législature, 1,360,000. 1,700,000
Bureaux Publics, 220,000. 360,000

$3,420,000... .. eerie $5,570,188
Réparties sur la popu-

lation , ces som-
mes donnent par
tête,..….….……….. $1 10cts............... $3 50cts.

Le 21 août de cette année, M. Cayley proposa de
résoudre ; ‘ que les réductions proposées par le mi-
nistère étaient insuffisanteset ne rencontraient pas
les désirs du pays.” Tout le parti libéral vota con-
tre cette proposition.

Maintenant comment se fait-il que l’on trouve
bien de l’argent pour toutes ces énormes dépenses,
et qu’il ait toujours été impossible d’en trouver pour
payer les petitsjurés ? Comment se fait-il qu’il
soit si facile de payer aux membres quatre piastres
parjour, et qu’il soit si impossible d’allouer aux jurés{par jour, q po J
seulement un écu garjour ?—Pourquoi ne deman-
derait-on pas quelques explications lâ-dessus, aux
membres qui vont encore tenter d’aller toucher leur
paie habituelle ?

HII.
Maintenant, M. le Directeur, je vous prib de me

permettre quelques remarques sur les votes de M.
le Représentant du comité de St. Hyacinthe. Ses
votes, sur toutes les grandes questions, représentent
ceux du parti qui s’intitule libéral, ect qui a cons-
tamment voté contre toutes les mesures libérales qui
ont été proposées. J’ai choisi M. le Dr. Boutiller
pour personnifier tous les votes réactionnaires de ce
patli, parce que personne ne représente aussi com-
plètement que lui l’opposition à outrance au bieu et
et au progrès général ; parce qu’il a été, depuis
quatre ans, un dés plus serviles valets du ministère
Lafontaine ; (excepté pourtant après que M. Lafon-
taine à eu annoncé à la chambre sa détermination
de se retirer du ministère: Alors, comme on n’a-
vait plus rien à attendre de lui, on s’est tourné vers
le jeune lion, après avoir bravement donné son' coup
de pied ou son coup de corne au vieux) et enfin par-
ce qu’il réprésente le comté où je réside.

Tl est peut-être à propos, dans les circonstances
actuelles, d’aider le comté de St. Hyacinthe à faire
l’examen général de conscience de son représen-
tant.

SESSION DE 1848.

Pour cette session, les membres se sont alloué £50
pourvingt six jours de session, plus leurs frais de voyage.
M. le Dr. Boutillier n’a rien trouvé d’excessif dans ce
chiffre puisqu'il n’a soufflé mot.

SESSION DE 1849.
Janvier 29.—M. Boutillier fait motion que la pétition

du conseil municipal de St.-Hyacinthe, au sujet de la te-
nure seigneuriale, soit référée à un comité.
M. Lafontaine le prie de retirer sa motion. M. Boutil-

lier la retire pour ne pas embarrasser l’administration ! !
Alors les élections étaient encore éloignés, eton s’oc-

ctipait assez peu de presser la mesure. M. le Dr. Boutil-
lier a retiré sa motion, pour faire plaisir au ministère, et
pourtant il avait dit à ses constituants qu’il ferait les plus
grands efforts pour les débarrasser d’un fardeau onéreux.
Ces efforts, illesa réservés pour la fin de la dernière
session. Malheureusement le bill œ été entré en chambre
si tard qu’on savait qu’il élait impossible qu’il passdt.
Néanmoinsle tapag> a été fait, et M. le Dr. Boutiller
eroit probablement que ses constitnants vont accepter ce
tapage comme une preuve de bonne volonté.

Février, 28.—M. Boutiller vote pour le bill d’indemni-.
té avec émission de debentures payables à vingt années de
date. J'ai discuté précédemment cette question. M.
Boutiller a-t-il cru qu’avec de semblables chiffons, ceux
qui avaient souffert seraient honnêtement indemnisés?s’il
l’a cru que penser de sa tête ? S’il ne l’a pas cru, où était
donc son honneur? Ouil a fait une énorme bévue, ou il a
commis un acte de pillage. À lui «le choisir. Ce vote
n’en à pas moinsçouté huit cent mille piastres à la province.

C’est dans ce mois que M. le Dr. Boutiller, sous pré-
texte d’enfermer le village St. Hyacinthe dans d’étroites
limites, à fait l’oppositionla plus acharnée à son incorpo-
ration. Elle n’a été obtenue que l’année suivante, et bien
malgrélui. Tout ce que l’intrigue la plus dévergondée
eut inventer de moyens malhonnêtes, il y à eu recours.
Le bonsens de la chambre en a fait justice. ;

Mars 13.—M. Papineau propose au bill d’électionsun

amendement parle quelles officiers-rapporteurs seraient

élus parles électeurs de chaque comté. M. Lafontaine
s’y oppose, donnant pourraison que le peuple n'est pas
assez instruit pour faire ce choix. M. Bouttller vote avec
M. Lafontaine contre l’amendement de M. Papineau.

Ainsile peuple quiest bien jugécapable de choisir un

| membre, est jugé incapable de choisir un officier tout-a-
fait subalterne et sans importance. Il est assez éclairé

{ pour nommer au poste le plus difficile ; et trop ignorant

pour nommer au poste le moins difficile!! Le maitre et

le valet ont fait là un complimentflatteur à leurs compa-
triotes !—Mais on aurait peut-être nommé «es officiers-

jrapporteurs qui n’auraient su lire pi écrire !—Eh bien, si

| vous jugiez le peuple des campagnes aussi niais que cela,

  

pourquoi ne pas meitre, dans votre loi, une clause pat la-
quelle un homme de profession seulement pourrait êtré
nommé officier-rapporteur ? Tous les notaires et tous les
médecins sout'en état de l'être. Le peuple aurait fait un
choix parmi eux. Il n’était pas nécessaire d’avoir inven-
té la poudre pour imaginer un moyenaussi simple ! ! Mais|
on sait que ces messieurs n’ont inventé ni la poudre ni
mille autres choses.
Mars 20.—M. Chauveau propose trois résolutions por-

tant lo, Que le Bas-Canada aurait du être consulté lors
de la passation de l'acte d'union : 2e. Qu’il serait injuste
de donner un nombre égal de représentants aux deux pro-
vinces: Jo. Qu’avant de passer le bill de réforme électo-
rale, on devrait faire un recensement du Bas-Canada. M.
Boutiller vote contre. .
Ce vote veut dire. to. Qu’il n’était pas nécessaire de

consulter le Bas-Canada,lors de la passation de l’acte d’u-
nion ! 2o. Qu’il était juste de donner un nombre égal de
représentants aux deux provinces! 30, Qu’il était inutile
de faire un recensement du Bas-Canada! Voilà com-
ment le Dr. comprend les droits de ses constituants ! !

Avril 4—M. Wilson propose, en amendement au rap-
port du comté sur les subsides :. Que dix shelings soient
substitués à vingt shelings pour l’indemnité des membres,
pendant ce parlement. M. Boutiller vote contre. Unau-
tre membre propose quinze shelings. M. Boutiller vote
contre. .
On voit que sur les questions d'argent, M. le Dr. Bou-

tiller met rigoureusement en pratiquece principe : “Quand
on a des poches, c’est pour les remplir.” Ce vote à mis
cent vingt mille piastres dans les bourses de Messieurs
les représentants.
Mai 19.— M. Sherwood propose que le siége du gou-

vernement soit transféré à Toronto et à Québec alterna-
tivement, M. Boutiller vote pour.

Dans le vote précédent, c’est l’intérêt, l’amour des
plastres qui dominent ; dans celui-ci c’est la peur. Deux
nobles mobiles! ! Le résultat de ce vote est une dépense
inutile de trois cent mille piastres.
Dans cette session, M. Boutiller a voté pourle bill pour

pourvoir à la construction du palais de justice à Montréal.
Autre mesure financière de M. Lafontaine dont les

vrais financiers s’amusent considérablement.
SESSION DE 1850.

Mai 15.— M: Boulton propose un bill établissant que
les deniers publics ne pourront pas être dépensés sans une
appropriation préalable de la législature ; M. Boutiller
vote contre.

Cette mesure était bonne. Car quoiqu’en effet les mi-
nistres n’aient pas le droit de dépenser les deniers publics
sans appropriation, ils le font tous les jours-sans nécessité.
Une loi plus explicite ne pouvait qu’être utile. Mais les
ministres n’aiment pas qu’on restreigne leurs pouvoirs ; et
leurs créatures pensent toujours comme eux.
Mai 21.— M. Boulton fait motion que la chambre de-

mande au gouverneur copie de tous les rapports transmis
en Angleterre par le procureur-général, accompagnantles
bills réservés. M. Boutillier vole centre.
Les ministres nevoulaient pas entendre parler de la pros

duction de ces-papiers parce que cela pouvait les compro-
mettre. Un hommequi n’a rien à se reprocher ne craint
pourtant pas de produire ses actes au grand jour. M. Bou-
tiller qui retire les motions qu’il fait de peur d’embarrasser
ses amis, s’est empressé comme de raison, de voter contre
une proposition qui les embarrassait énormement.
Mai 31.— M. Boulton propose la seconde lecture d’un

bill pour diminuerles frais de justice. M. Boutiller vote
contre.

Juin 3,— M. Boulton propose que la chambre- présente
une adresse au Parlement impérial pour demanderque les
membres du conseil législatif soient élus par le peuple.
M. Boutiller vote contre.
La chambre d’Assemblée est nommée par le peuple.

Doncelle représente le peuple. Le conseil législatif est
nommé par la couronne : donc à représente lu couronne et
non le peuple. Eh bien, quelqu’un propose de modifier
la nature dumandat des conseillers législatifs ; de les iden-
tifier avec le peuple ; et un mandataire du peuple s’y op-
pose ! !
Le conseil législatif a presque toujours été l’adver-

saire politique de l’Assemblée: il peut l’être encore,
car la couronne a le droit d’agmenter le nombre de
ses membres, quand elle le juge à propos; et un
membre de l’Assemblée s’oppose À ce qu’on le con-
stitue de manière à ce qu’il ne puisse plus faire ob-
stacle aux désirs de l’Assemblée !
Ce vote est le plus mauvais de tous ceux que M.

le Dr. Boutiller a donnés. Il prouve qu’il n’a ni
l’intelligence des droits de ceux qu’il représente,
ni la compréhension de ses propres devoirs comme
représentant d’un comté. Ila fallu des hommes
politiques sans conscience pour donner un pareil
vote. Dans les Etats-Unis, où le peuple est uni-
versellement éclairé, un pareil vote eût suffi pour
faire chasser honteusement tous les membres qui
qui l’auraient donné. Ceux qui ont voté contre
Papplication du principe électif au conseil législatif
ont trahi leur pays, ont renié les idées libérales, ont
forfait à Phonneur du nom canadien, ont outragé la
conscience publique ! Ce sont ceux-là même qui ont
toujours demandé cette réforme qui l’ont repoussée
l’année dernière ! La servilité a tué le devoir : l’in-
térêt a fait évanouir les convictions.
—Mais cette proposition venait d’un tory!!--Qu’est

ce que cela fait, si la mesure était bonne ? Quoilun
tory vous offre de se lier les mains et d’augmenter
le pouvoir du peuple, et vous mandataire, du peu-
ple, vous refusez de profiter de cette offre!! Votre
ennemi vous abandonne ce que vous avez toujours
demandé, et vous le refusez précisément alors qu’il
Poffre ! Votre ennemi veut se joindre à vous ; recon-
nait conséquement que vous avez eu raison, et vous
lui donnez un soufflet pour le remercier de son a-
veu !! Voilà ce que vous appelez du bon-sens, de
Pesprit pratique !'! Vous attaquez les tories quand
ils vous opposent, et vous les repoussez quand ils
veulent marcher avec vous! ! Les tories ont le
bou-sens de proposer de bonnes mesures, et vons eu
avez assez peu pour les rejeter parcequ’elles vien-
nent d’enx!! Mais le bon-sens dans les affaires
politiques est-il donc différent du bon-sens dans les
affaires ordinaires de la vie ? Vous avez en vérité
tout Pair de le croire !
Non, voilà le mot de l’énigme. M. Baldwin est

un moparchiste entêté: M. Lafontaine craint de
passer pour républicain : tous les deux se sont ima-
ginés qu’ils étaient bien plus, comme ministres, les
éfenseurs des prérogativesroyales que les gardiens

desfranchises populaires ; le principe électif appli-
qué au conseil législatif donnait des garanties à
celles-ci et affaiblissait celles-là ; ils ont donc cru
devoir se prononcer en faveur des prérogatives roy-
ales, parcequ’ils en étaient, en quelque sorte, en
possession comme ministres, et que cette posses-
sion augmentait leur influence personnelle. 1ly a
donc eu chez eux abandon de principe: -

Quant aux membres canadiens qui ont volé avec

eux, ils ont, eux aussi, renié les prineipes dont ils
ont fait profession autrefois, el ils n’ont pas eu le
courage de leur opinion. Chez les uns il y a eu am-
bition, chez les autres servilité, chez quelques uns
ignorance. On peut en toute sureté placer M. le
représentant du comté de St. Hyacinthe dans n’im-
porte laquelle de ces trois catégories.
Juin 12.—M. Boulton propose la seconde lecture d’un

bill pourfixer-le temps et le lieu auxquels le Parlement
s’assemblera. M. Boutiller vote contre.
Par ce bill on touchait aux prérogatives de la couron-

ne ; les ministres regardaient cela commeune profanation;
M, Boutiller aussi,

Juin 24.— M. Boulton de Toronto ‘propose: Qu’il soit
fait certains changements a la constitution.

(Ces changements étaient:. élection de tous les officiers
publies : abolition ducontrôle du secrétaire des colonies
surla législation ; indépendance des membres de la cham-
bre : conseil électif : veto suspensifet non-absolu : repré-
sentation basée sur la population.) Onle voit, rien n’é-
tait plus libéral, plus raisonnable, plus dans l’intérêt du
peuple canadien que-cette proposition. Voyons comment
le Dr. Boutillerl’a accueillie.
M. Cauchon’ propose en arrendement à la proposition

de M. Boulton : .
“ Que cette chambre blême ces tentatives journalières

d'introduire des changements DERAISONNABLES d la
constitution.”
M. Boutiller vote POUR L’AMENDEMENT. C’est-

à-dire qu’il déclare DÉRAISONNABLESles propositions
qu’on vient de lire! Et ces propositions avaient pour but
d’étendreet de garantir les franchises populaires ! !
Août 6.—M. Boulton propose queles salaires des dépu-

tés adjudants-généraux soient de £400 au lieu de £500.
M. Boutiller vote contre.
M. Boulton propese que le salaire de l’orateurdu con-

seil législatif soit de £250. M. Boutiller vote contre.
M. Seymour propose £500. M. Boutiller vote contre.
Mémes votes sur le salaire de l’orateur de: l’assemblée.

SESSION DE 1851.

Juin 26.—M. Boutiller vote en faveur du maintiende la
cour de chancellerie dans le Haut-Canada, quoiqu’une
forte majorité des membres du Haut-Canada se prononce
contre.

Juillet 3.—M. Boutiller demande au ministère si le gou-
vernemant prolongera le temps fixé pour recevoir les
scrips.
Août 6.—M. Boutiller vote pour l’estimé de £3,000

pour réparations à Spencer Wood.
Do do de do ; £8,000

pour acheter do do.
Do do do do’ ; £10,000

pour bâtir une maison au gouverneur à Toronto.
Août 7.—M. McKenzie propose la seconde lecture

d’un bill pour restreindre l'acceptation des charges publi-
ques-en certains cas. (H expliqua que son but était d’em-
pêcher les membres d'accepter des places jusqu’après la
première session du prochain parlement.) 2. Boutiller
vole contre.
Ce vote est d’une grande importance. Rien ne donne

autant d’influence à un gouvernement ou à un ministère
que le pouvoir de distribuer les charges publiques. Dans
un corps politique quelconque il se trouve des gens acces-
sibles à la corruption.  L’obtention d’une charge perma-
nente, donnant deux ou trois cents louis de revenu, tente
bien souvent les membres d’un corps délibératif. Dans
une chambre d’assemblée comme la nôtre, les membres
pauvres convoitent les charges publiques pour acquérir de
l’aisance ; et les membres riches les convoitent qnelque-
.fois pour augmenter celle dont ils jouissent.

Le meilleur moyen de rendre les membres indépendants
du goüvernement ; de les meltre au-dessus des obsessions
ministérielles, eat donc de déclarer que pendant toutle
temps qu’ils seront membres et pendant un an après,il ne
pourront être promus à aucune charge de profit. Alors

le gouvernement n’a plus, en quelque sorte, prise sut eux.

La proposition de M. MeKenzie était toute dans l’inté-
rêt du pays, mais contre les intérêts généraux du gouver-
nement, ‘et en opposition avec les intérêts personnels des
membres. M. le Dr. Boutiller a donc, par son vote, sacri-
fié les intérêts du pays en faveur de ceux du gouverne-
ment, et cela en vue de ses propres intérêts personnels.
M. le Dr. Boutiller désirant probablement accrocher

quelque charge bien rémunérée s’est dit : * Voter pour la
mesure de M. McKenzie c’est peut-être me priver d’une
charge que le gouvernement pense peut-être & m’offrir,
pas si sot ! Personne n’est obligé de travailler à ce point
contre lui-même ! *
Août 20.— M. Bouliller vof? enfaveur de la créa-

tion d’un corps de cinq cents pensionnaires militai-
res ! :
Aout 21.— M. Cayley propose de résoudre : Que

les réductions proposées par le ministère ne rencon-
trent pas les désirs du pays. M. Boutiller vote con-
tre.
Les lecteurs.ont déjà vu les chiffres énormes aux-

quels se montentles dépenses du gouverneur, du
ministère, des bureaux publics, des cours de justice,
de la législature. $5,580,000 ont été dépenséés en
onze ans, pour ces différents items dans un pays de
1,600,000âmes: $3,420,000 l’ont été pourles mê-
mes items dansl’état de N. Y. pour une population
double.
Le ministère propose, à la fin de la session, des

réductions insignifiantes ; un membre en propose
de plus grandes, M. Boutiller vote en faveur de la.
plus petite diminution possible !! A-t-il, là, voté
dans l’intérêt de ses constituants? Avait-il reçu la
mission de voter contre la réduction des dépenses ?
Août 22—M. Boulton propose de résoudre:

Qu’aucun officier-public, quelque haut placé qu’il
soit, ne soit payé à même les fonds de la province,
s’il n’est pas élu par le penple. M. Boutiller vote
contre. Voilà encore un de ces votes qui doivent
peser comme un remords sur le cœur de ceux qui
les donnent ; pourvû, toutefois; qu’ils aient dn cœur!
Le gouverneur est nommé par l’Angleterre, el payé
par nous. Pourtant, il y a deux ans, Lord John
Russell, dans un long discours sur la politique co-
loniale du ministère anglais, avait dit : ‘é J’admets
« qu’il est juste,puisque le gouverneurde la Guyane
“est nommé par la couronne, qu’il ne soit pas payé
«“ à même les fonds de la province.” C’est-à-dire
qu’il est juste que /’Angleterre seule paye les gou-
vernêurs qu’elle envoie dans ses colonies: car si
cela est juste pour la Guyane, cela est évidemment
juste pour les autres pays qui sont placés dans les
même circonstances.

H était impossible de dire plus clairement à
toutes les colonies anglaises:  Demandez donc
‘ que la métropole paie yosgouverneurs.”” Ehbien,
l’Angleterre nous invite a demander cela, et M. le
Dr. Boutiller s’y refuse !! Ses constituants, pense-
t-il sans doute, sont assez riches, pour paygs cela et
bien d’autres choses encore.

Août 23.—M. Baldwin dit que la question de la tenure seigneuriale est si importante, etqu’il désire
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tant en finir avec cette question, qu’il est prêt à siè-

aer deux mois de plus, s’il le faut, si la chose est

nécessaire, et supplie les membres d’y consentir.
M.le représentant du comté de St. Hyacinthe

criaille depuis trente ans contrela tenure seigneuri-
ale ; aux dernières élections, it a promis de lui
donnerle coup de grâce ; mais d’un autre côté il
était bon de laisser cette question en suspens, afin
d’avoir quelque chose à dire aux prochaines élec-
tions : ainsi 11 s’est bien donné garde de se joindre
à M. Baldwin ; ce qui ne l’empêchera pas de dire,
aux prochaines élections}: ‘‘j’ai fait ce que j'ai
u.”

Août 26.— M. Boutiller voie en faveur d’un em-
prunt de seize millions de piastres, pour faire une
partie du chemin de fer d’Halifax à Hamilton.
Ce vote vaut seize millions de fois plus que celui

qui l’a donné. . .
Le fret, sur un chemin de fer de deux cents lieues

de longueur, sera toujours plus élevé qu’il ne l’est
dans les vaisseaux marchands. Ainsi, pendant
l’êté, il ne pourra pas soutenir avantageusement la
concurrence que ceux-ci lui feront. En hiver, il
aura à lutter contre un climatterrible et les neiges
qui, dans cette partie du pays, acquièrent une pro-
fondeur de six à sept pieds. Les voyageurs passe-
ront évidemment par Portland plutôt que par Hali-
fax. 1l est donc impossible que ce chemin de fer
paie l’intérêt des sommes qu’il aura coutées.

D’ailleurs, sur la grande moitié de son parcours,
il traverse un pays inhabité. On avrait donc pu
employer ces seize millions plus utilement. Avec
ce surcroit de dette, chaque propriétaire du pays
se trouve chargé de $175, pour sa part du capital
de la dette publique. ;
Comment il se fait qu’un pays assez riche pour

emprunter seize millions quand il en doit déjà plus
de dix-huit, ne puisse pas trouver moyen d’indem-
niser ses petitsjurés, voilà ce que j’aimerais & en-
tendre expliquer à M. le représentant du comté de
St. Hyacinthe.

VOTES DU DR. BOUTILLER DANS LE COMITÉ DE

RETRANCHEMENT.

1850,juin 12.—M. Holmes propase que l’indem-
nité des membres soit fixée 4 dix shelings par jour.
M. Boutillier vote contre.
Quand M. le Dr. Boutiller peut ne dépenser que

cinq shelings de son dent au lieu de dix, il se don-
ne bien garde d’en dépenserdix : quand il peut em-
pocher dix shelings de l’argent public au lien de
cinq ; il se donne bien garde de voter pour cing /
Cela ne l’empêche pas néanmoins de passer, dans
son cercle intime, pour un hommetrès désintéressé.

1850 juin 12.— M. Holmes propose que l’indem-
nité ne soit allouée aux membres que pendant trois
mois. M. Boutiller vote contre.

Plus les membres sont payés plus les sessions
sont longues. Moins ils le sont, plus elles sont
courtes. Ne pas payer les membres aprés trois
mois de session est aussi un assez bon moyen pour
qu’elles ne se prolongent pas au-delà de trois mois.
M. Boutiller ne veut pas entendre parler de ce
moyen! Iltravaille tellement que $4 par jour ne
Pindemnisent même pas!! Aussi la seule
pensée de donner, sans rémunération, ses précieux
services, pendant les quinze derniers jours d’une
session, l’a-t-elle fortement indigné. On va jusqu’à
dire qu’il se répandait en plaintes amères contre
l’ingratitude des homunes!

Juin 19.—M. Boulton propose: Que le salaire
des procureurs-généraux soitfixé à £750: (aulieu
de 1300.) M. Boutiller vote contre.

Juin 20.—M. Boulton propose : Que les salaires
des ministres soient fixés à £750 (aulieu de 1000.) "
M. Boutiller vote contre.

Juillet 3.—M. Cauchon propose de résoudre :
Qu’il n’est pas expédient de diminuer l’indemnité
de $4 accordée aux membres. M. BOUTILLER
VOTE POUR!!!”
En un mot, chaque fois qu’un membre a dit aux

autres : ‘“ ménageons l’argent du peuple :”’ M. Bou-
tiller parait s’être «it: “je ne suis pas envoyé pour
“cela.” Mais chaque fois que quelqu’un a dit :
“jettons argent par les fenêtres:”  J’en suis,
pensait le Docteur, carla rosée tombera peut-être sur
moi aussi.
Le comité de retranchement ayant recommandé

la réduction du salaire du gouverneur à £3500 :
M.Hineks propose de résoudre; en amendement:

Que le comité sait qu’un salaire de £7000 sterling
par année est considéré comme excessif par le plus
grand nombre ; mais qu’il est également persuadé
que toute réduction opérée dans les traitements
dPhommes qui n’ont pas de caractère politique à
soutenir ne produirait à l’avenir que des désappoin-
ments (comprenne qui pourra ce galimatias.)
Que les conseillers constitutionnels de Sa Majesté
sônt les meilleurs juges du montant du salaire né-
cessaire Que le comité est d’avis qu’il faut

demander à Sa Majesté d’ordonner à ses mi-
nistres de considérer de nouveau le salaire du gou-
verneur, dans le but de recommander toute réduc-
tion qui, à leur avis, pourrait être effectuée
M. Boutiller vote pour Pamendement !
Et pourtant cet amendementcontient les plus in-

concevables platitudes! On y admeten toutes let-
tres qu’un salaire de £7000 sterling par année est
considéré commeexcessifpar le plus grand nombre,
c’est-à-dire par le pays ! Mais on craint qu’une
diminution ne produise des désappointements ! !
Une improbabilité aussi évidente mérite bien plus
Pattention qu’un gaspillage actuel, et dont le grand
nombre se plaint !

Et puis M. le Dr. Boutiller a une si haute opinion
de lui-même qu’il dit aux ministres anglais : “ Je
suis un trop grand sot pour juger du montant desa-
laire qu’il faut allouer à un gouverneur, veuillez ju-
ger cela pour moi ! !

Et M. le Dr. Boutiller, au lieu de consulter au
moins ses constiluants qui sont intéressés à ce qu’on
soit économe, consulte les ministres anglais qui ont
intérêt à ce qu’on ne le soit pas!

M.le Dr. Boutiller déclare enfin quele peuple du
pays, qui paie le gouverneur, est trop ignorantpour
juger une semblable question ; et que les ministres
anglais en sont les seuls juzes compétents. Dans
son opinion, ce n’est pas celui qui paie qui doit la
juger, c’est celui-là seulementquireçoit !
M. Boutiller a agi, dans cette circonstance, pré-

cisément comme un hommequi s’en irait dire à un
créancier dont la réclamation serait douteuse : ““ Ah
ça, je n’y entends rien, dites-moi si je dois vous
payer. C’est vous que j’en fais juge.”” Que pense-
tait-on, dans le monde, d’un aussi naïf débiteur ?

Si le Dr. avait été envoyé en chambre avec la
mission spéciale de débiter des flagorneries au gou-
vernement, je le demande au lecteur, qu’aurait-il
pu dire de plus plat que le contenu de cette résolu-
tion ?

Juillet 3.— M. Cayley propose : Que le salaire
de Porateur de la chambre soit réduit à trois fois le
montant de l’indemnité accordée aux membres. M.
Boutillier vote contre.
M. Cayley -propose : Qu’après le présent parle-

ment, le salaire de l’orateur de la chambre soit de
£500, et que l’orateur du conseil législatif soit mem-
bre du gouvernement, et chef de département, sans
salaire comme orateur.
M. Boulton propose en amendement : Que les

mots ‘‘aprés le présent parlement”soient retran-
chés. M. Boutiller vote contre. ’

ry

La motion principale étant soumise : M. Boutil-
ler vote contre.

Juillet 9.—M. Boulton propose de résoudre : Que
six chefs de départementsuffisent pour remplir les
devoirs du ministère. M. Boutiller vote contre.
Plus il y a de places,plusjai de chances d’en accro-
cher une, pense le Docteur.

(Le l4me paragraphe du comité recommandait
d’abolir la charge de solliciteur-général.)
M. Hineks fait motion que ce paragraphe soit re-

tranché du rappport. M. Boutiller vote pour. C’est
tout naturel, la dépense eût été diminuée ! !

Juillet 9,—M. Boulton propose de résoudre : Que
la charge du président du conseil exécutif devrait
être discontinuée comme charge distincte et rem-
plie par un des ministres, sans salatre additionnel.
M. Boutiller vote contre.
En un mot, rien ne répugne autant au Dr. que de

faire de l’économie quand il s’agit de toute autre
argent que du sien.

uillet 9.M. Hopkins propose de résoudre : Que
le salaire du surintendant de l’éducation soit de
£400. M. Boutiller wote contre.
M. Hincks propose : Qu’: soit fixé à £500. M.

Boutiller vote pour.
Juillet 9.—M. Hopkins propose : Que la charge

d’assistant commissaire des travaux-publics soit a-
bolie. M. Boutiller vote contre.

Voilà, M. le directeur, une partie des votes de M.
le représentant du comté de St. Hyacinthe. Jai
choisi les plus importants. J’aurais pu en ciler
beaucoup d’autres tout aussi répréhensibles dans
leurs tendances, quoique moins graves dans leurs
résultats. Je crois en avoir dit assez pour démon-
trer que M. le représentant du comté de St. Hya-
cinthe n’est presque jamais entré en chambre sans
laisser son cœuret sa tête à la porte. Sur toutes
les grandes questions il a aveuglément voté avec le
ministère. Les intérêts généraux du pays ont con-
stammentêté sacrifiés par lui à ceux d’un parti. Ii
n’a pas pu s’élever jusqu’à l’idée que “des libéraux
“é doivent toujours profiter de leur séjour au pouvoir
“* pour diminuerle patronageet l’influence du gou-
“‘ vernement.”” Ila cru parceque M. Lafontaine

des réformes n’étaient qu’une seule et même chose.
Comme plusieurs autres, il a fait en chambre l’of-
fice d’un pion sur l’échiquier ; il a servi à masquer
les grosses pièces. Comme les valets de grande
maison, il s’est chargé de tous les torts de ses mai-
tres. Maintenant je le demande aux lecteurs;
si M. le Dr. Boutiller avait reçu pour mission de
donner, surtoutes les mesures présentées en cham-
bre, les votes les plus contraires aux intérêts du
pays, n’aurait-il pas été obligé de voter contre l’ap-
plication du principe électif au conseil législatif,
contre l’élection des officiers-publics, contre la di-
minution des salaires, contre l’augmentation de la
dette publique, contre l’indépendance des membres
de l’assemblée ?

Pouvait-il jamais violer son devoir d’une manière
plus flagrante qu’en votant pour toutes ces mesures?

bien, qu’est-ce que le comté de St. Hyacin-
the va dire d’un hommequi a reçu la mission de
voter CONTREtout ce qui serait proposé de con-
traire aux intérêts du pays, et qui, invariablement,
a voté POUR tout ce qui aété proposé de contraire
aux intérêts du pays el contre toutes les proposi-
tions raisounabies, utiles, avantageuses à la colonie
et opposées aux intérêts du gouvernement qui ont
été faites.

Veuillez me croire M. le Directeur,
Votre etc. etc.

CAMPAGNARD.
  
 

 

Notre Programme.
L’année 1851 promet d’être féconde en luttes et en ru-

des travaux pour ia démocratie canadienne, car le peuple
sera bientôt appelé à procéder à de nouvelles élections
générales de ses représentants dans l’Arsemblée Législa-
tive et les démocrates devront déployer toute leur énergie,
toutes leurs forces pour s’y faire représenter enfin par des
hommessincèrement dévoués aux intérêts populaires et
résolus, en leur âme et conscience, à obtenir au Canada
les réformessociales et politiques dont il ressent si vive-
mentle besoin.

Afin de suggérer aux démocrates un ensemble de quel-
ues unes des mesures qu’ils devraient invoquer aux pro-

chaines élections générales, l’,Avenir publie le program-
me suivant qui a été et sera toujours celui du journal.
Nous invitons tous les amis du progrès à se mettre fré-
quemment en communication avec la direction du journal
sur tontes les affaires qui pou: ront concerner les prochaines
élections, (lesquelles auront lien vers la fin de l’annéà)
telles que candidatures des différents partis politiques,
leurs moyens de succès, les délibérations et résultats des
assemblées de paroisse et de comté, en un mot, tout ce
qui peut intéresser les partisans de la cause que nous dé-
fendons.
Nous nous ferons constamment un plaisir de donner a

nos amis toutes les informations qu’ils désireront obtenir.
Voici les articles de notre programme:
Education aussi répandue que possible.

' Progrès agricoles : — Etablissements de fermes modè-
es.
Colonisation des terres incultes à la portée des classes

pauvres.
Libre navigation du St-Laurent.
Liberté des échanges aussi entière que possible,
Réforme de la judicature :—Décentralisation judiciai-

re:—Codification des lois.
Réforme postale.—Libre circulation des journaux.
Administration du gouvernement moins dispendie

qu’aujourd’hui.—Réduction des salaires dans toutes les
branchesdu service public, et du nombre des employés.

Indemnité aux Jurés. ,
Municipalités de paroisse.
Décentralisation du pouvoir.
Institutions électives dans toute leur plénitude.
Couverneur Electif.
Conseil Législatif Electif.
Magistrature Elective.
Tous les chefs de bureaux publics rendus électifs,
Réforme Electorale basée sur la population.
Le suffrage universel.
Eligibilité dépendant de la confiance publique.
Convocations et durées des sessions du Parlementfixées

parla loi. -
Défense par uneloi spéciale à tout représentant du peu-

ple d’accepter aucune charge lucrative de la couronne
pendant l’exercice de son mandat et un an äprès son ex-
piration, à moins que cette nominaiion ne soit ratifiée
par l’élection.

Abolition de la tenure seigneuriale,
Abolition du système des dîmes.
Abolition des réserves du clergé.
Abolition du système des pensions par l’Etat.
Abolition des privilèges des avocats.
Droits égaux,justice egale pour tous lee citoyens.
Le Rappel de l’Union.
Puis enfin et au-dessus du tout; Indépendance du Ca-

nada et son Annexion aux Etats-Unis.
Voilà ce que nous demandons, ce que nous demande-

rons toujours et sans cesse, jusqu’à ce qua ces améliora-
tions, ces changements, ces libertés aient été accordés au
Peuple Canadien.
Hors ces libertés, hors ces améliorations et beaucoup

d’autres encore, il n’y a pas de salut pour notre popula-
tion. Aussi longtemps qu’un gouvernement arrièré et
corrupteur nous les refusera : nous ne reconnaitrons a au-
cun ami de son pays le droit de l’inaction et du repos.

Ettant que le Peuple n’aura pas conquis sur la Plate-
forme Electorale la reconnaissancede ses droits indénia-
bles, il sera toujours comme un troupeau d’Ilotes que quel-
ques hommes pourront exploiter à leur profit, conduire
n’importe où, sans quil sache pourquoi ni comment.

e Directeur-Gérantde l’Avenir.
J.-B.-E, Dorton, Montréal, 1851.
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Laissons-là ceux qui croient que le monde va crouler
parce que tout se remue et s’agite autour d’eux.
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| ASSEMBLEE PUBLIQUE.
ES électeurs du Quartier ST.-LAURENT sont priés
de s’assembler LUNDI SOIR, à SEPT heures et

dernie, au coin des rues St-Denis et Ste. Catherine, dans
le haut de la maison de M. CATY, pour y discuter les
questions politiques sur lesquelles les électeurs doivent se
guider pour le choix de candidats pour la représentation
delaville de Montréal, dans le prochain parlement.

Montréal, 9 oct. 1851.
A. Jodoin, J. A. Gagnon, Dr. Tavernier, Dr. Coderre,

F. X. Boucher, N. Auclair, N. Colvet, J. Lambert, Jos.
Doutre, J. A, Hawley, J. A. Plinguet, Jos. Leduc, Louis
Siméon.
 

CONVENTION
TENURE SEIGNEURIALE.

Une assemblée générale des délégués composant
la convention formée pour la réforme de la Tenvre
Seigneuriale, est convoquée pour le dix-sept octobre
prochain, à dix heures, salle des concerts, rue St.
Gabriel, la porte au-dessus de l’Hôtel du Canada,
tenu par Mme St.-Julien, à l’effet de recevoir le
rapport des travaux du comité et délibérersur les
meilleurs moyens à adopter pour faire progresser
la cause de l’abolition de la tenure seigneuriale.

Parordre :
Le secrétaire du comité Permanent,

D. LATTE.
Montréal, 26 sept. 1851.

  

Progrès de 1a Cause.

La cause du progrés, la cause démocratique a

fait un grand pas depuis huit jours. Nous avons à

constater plusieurs fait importants et qui réjouirout

tous les démocrates canadiens, tous les amis de la

vérité et du bon sens populaire.
Dimanche dernier, tous les braves habitans de la

paroisse de St.-Grégoire de Monnoir fesaient ample

justice des calomnies déversées sans mesure contre

le parti de la démocratie canadienne, en adoptant

les résolutions de l’assemblée du comté de Rou-
ville, dont le sens est purement progressiste et ré-

publicain.

L’assemblée en question avait été annoncée À la

porte de l’église le dimanche précédent, car les dé-
mocrates ont cela de bon, au moins, qu’ils annon-

éteignoirs ministériels qui se scandalisèrent de cetle

démarche, surtout quand on annonça que l’Enfant

Terrible serait de la partie. Deux célébrités de

l’endroit ne crurent mieux faire que de commencer

leurs attaques personnelles contre les partisans de

notre cause et particulièrement contre le gérant de

cette feuille. M. M. Benoit et Lareau s’en donnèrent
à leur aise pour indisposer leurs co-paroissiens con-

tre la réunion projetée et empéchèrent alors la no-

mination des délégués. Dimanche dernier, le pie-

mier s’est rendu ridicule et s’est retiré couvert de

confusion. Le second après quelques remarques

peu intelligibles a fini par donner un certificat
d’honnêteté, de dévouement et de désintéressement

à M. Dorion, ansujet de la tenure seigneuriale, tel

qu’il n’en aurait pas désiré de meilleur des plus zé-
lés partisana de sonjournal, tout en protestant qu’il

n’était pas d’accord avec M. Dorion sur plusieurs
autres questions politiques. Jean Baptiste avec son

bon seng ordinaire s’est dit que si M. Dorion était
bon sur la tenure seigneuriale, il devait l’être sur

d’autres questions aussi. C’est là la morale qu’en

a retirée l’assemblée et elle l’a fait voir parses éha-
leureux et unanimes remerciments à l’adresse dn

gérant de ce journal, après son discours.

M. Pelletier de St. Athanase fit un excellent dis-

cours en celte circonstance et fut vivement applau-

di. L'assemblée était aussi nombreuse que l’asseru-

blée du comté, car un bon nombre de personnes de

St. Athanase, Ste. Marie et St. Mathias s’y étaient

rendus pour être témoins oculaires de ce qui de-
vait s’y passer. L’assemblée adopta unanimement

les procédés que l’on trouvera ailleurs, à l’excep-

tion de l’élection des délégués qui eut lieu sur di-

vision après une longue discussion.

Lundi, les habitans du comté de Richelieu se
réunissaient, à St.-Ours, au nombre d’environ
huit cents, pour s'occuper des prochaines élec-
tions. L'assemblée fut ouverte par M. le maire
du comté. Les ministériels firent une tentative
infructueuse pour imposer le iuisez-vous des re-
pus du pouvoir; mais là surtout, ils avaient
compté sans le bon sens du peuple qui les rap-
pela à la pudeur et au sentiment du devoir, en ré-
duisant au silence le petit nombre d’éteignoirs po-
litiques qui voulait faire ajourner l’assemblée
avant que de commencer, par sa voix majestueu-
se qui appelait à grands cris la libre discussion-des
affaires politiques du pays.

Le premier bonnet, présenté à l'assemblée pour
lui couvrir les yeux, le fut par J. Chamard, écr ,
marchand, de St, Denis et grand ministériel.
Malheureusement pour son parti, le bonnet se trou-
va petit, si petit que l’assemblée craignant le mal
d’yeux, l’a rejeté bien loin. Voici lefait : à pei-
ne l’assemblée étaît-elle organisée que M. Cha-
mard proposa la première résolution quifut adop-
tée unanimement après quelques mots d’explica-
tions. Aussitôt après l’adoption de sa proposi-
tion, M. Chamarden fit une autre, sans se déran-
ger du plateau où il se trouvait pour parler à la
foule. “ M.le président, dit-il, je crois que nous
n’avons plus rien à faire et il me semble que nous
devrions ajourner l’assemblée et nous en retour-
ner chacun chez soi.” L’assemblée manifesta
une opinion décidement contraire et passa outre.

Maintenant, nous le demandons à tout homme
sensé, n’est-ce pas une conduite odieuse que celle
du parti ministériel, qui cherche en toute occasion
les moyens d’étouffer la discussion de sa condui-
1e? N'est-ce pas indigne du parti qui s'appelle li-
béral et responsable que d’être assez illibéral et 
cent leurs réunions publignes. Grand bruit chez les

 

lâche pourfuir la discussion de questions du plus
haut intérêt pour tous les habitans du pays et la
responsabilité de ses actes ? N'est-ce pas être
éteignoir que de vouloir maintenir la masse du
peuple dans l’ignorance de ses droits et devoirs de
citoyenneté, en lui refusant la connaissance de
ses affaires publiques ?
Ah! nous vous connaissons Messieurs les mi-

nistériels ! Voilà assez longtemps que vous im-
posez vos vues étroites à notre population. Ar-
rière avec vos bonnets qui ont tant et tant pservi
qu’ils sont usés! Le peuple n’en veut plus et
tous vos subterfuges ordinaires ne sauraient les
leur imposer. Soyez-en certains!
Que l’on ne vienne pas nous dire que M. Cha-

mard ne représentait pas le parti ou la tactique
ministérielle. Personne mieux que lui ne repré-
sente, dans le comté de Richelieu, la pauvre dé-
funte et zllibérale administration Lafontaine-Bald-
win.

L'assemblée qui s’était attendue à quelques ex-
plications sur la politique du jour, invita donc la
discussion. M. Lamothe entra alors dans de lon-
gues explications surla troisième résolution qui
fut adoptée tnanimement après une discussion
entre MM. Lamothe, Siméon Marchesseault de
St. Hyacinthe, J. B. Lamère de Sorel, et le Dr.
Lacroix. C’est alors qu’un des plus respectables
citoyens de St. Ours, Louis Mogé, écr., s’avança
en déclarant que pour sa partil croyait qu’il serait
avanlageux pour l’assemblée d’inviter M, J. B.
E. Dorion, de Montréal, à prendre la parole et
proposa qu’il fut invité à le faire. Les ministé-
riels furent scandaliséset firent entendre leurs cris
contre cette proposition.

Mais la voix du peuple étouffait ces braillards
sans raison, et quand le président demanda la di-
vision, les neufdixièmes de l’assemblée levèrentla
main en appelant M. Dorion qui fut transporté sur
la plateforme d’où il devait se faire entendre. M.
Siméon Marchesseault qui n’est pas électeur du
comté, était un des plus violents partisans du
faisezvous ; après avoir parlé pendant un quart
d'heure au moins, sans objection de la part de
Passemblée, i! voulait lui imposer sa volonté en
déclarant que le Gérant de l’Îvenir ne devait pas
parler parcequ’il était étranger au comté. Ila-
jouta que M. Dorion était le ‘“ mercenaire des
familles déchues des Viger et Papineau !” Au
seul nom de Papineau, Passemblée en masse se
prit à crier : “ honte à Marchesseault !* et elle fit
suivre ces cris par trois hourras pour M. Papi-
neau, comme nous n’en n’avions pas entendu
d’aussi énergiques depuis longiemps. Si l’éditeur
du Canadien eut été présent, il aurait pu s’ap-
percevoir que M. Papineau n’est pas encore per-
du. Le secrétaire de l’assemblée, le Dr. Lacroix,
proteata et donna sa résignation parceque le peu-
ple ne voulait point s’en laisser imposer. Il de-
mandait à l’assemblée qui prendrait la responsa-
bitité du discours de M. Dorion, à quoi l’assem-
blée répondit qu’elle n’avait pas besoin de M. La-
croix pour en prendre la responsabilité et nomma
un autre secrétaire pour remplacer son serviteur
qui voulait se rendre maitre delle. N'oublions
pas de dire que MM. Marchesseault et Lacroix
sont deux ministériels LIBÉRAUX !
M. Dorion prit la parole et l’assemblée l’inter-

rompit souvent pour applaudir à sa manière d’ex-
poser les fautes politiques du ministère et les
doctrines, non nouvelles pour Richelieu mais tou-
jours chéries et aimées, de la démocratie cana-
dienne. Ontrouvera les procédés officiels ailleurs
Nous n’avons pas d’espace pour en dire plus
long, mais sans aucun doute, c’est la plus helle
victoire que le parti démocrate ait encore obtenue
sur ses adversaires depuis sa réorganisation.

La Minerve, toute honteuse de cette défaite de
sez partisans, tâche d’en pallier les effets en disant
qu’il n’y avait personne de St. Denis et de St.
Charles, mais que c’était les habitants “du village
de St. Ours qui est passablement rouge” qui s’y
trouvaient en masse.
Nous qui étions présents, nous en savons un

peu plus que la Minerve à ce sujet et il n’y avait
pas une seule paroisse qui ne fut représentée par
quelyues uns des siens. Il y avait beaucoup de
personnes de Sorel, St. Aimé, Sie. Victoire, St.
Jude et de St. Bernabé. Les principaux citoyens
ministériels de St. Denis et de St. Charles s’y
trouvaient. La Mtnerve est tellement stupéfaite
de cette déroute des partisans du gouvernement
dans Richelieu qu’elle fait des reproches sévères
à ses amis du comié au sujet de leur apathie.
M. Lamothe a annoncé publiquement qu’il n’a-

vait pasl’intentionde briguerles suffrages des élec-
teurs. M. Durocher a aussi dit à quelqu'un qu’il
ne voulait pas se présenter. La Minerve dit ce
qui n'est pas le cas quand elle dit que l’assemblée
s’est prononcée en faveur de M. Durocher. Une
proposition faite pour faire nommer ce Monsieur
comme candidat, n’a pas été mise aux voix car
elle a été retirée avant qu’elle fut soumise. Si
elle l’eût été, elle aurait été rejetée par l’immense
majorité.

L'assemblée du comté de Leinster a eu lieu à
l’Assomption, jeudi. -Les ministériels ont voulu
là, commepartoutailleurs, prendre le peuple par
surprise.  L’Assemblée convoquée par le maire
du comté, fanatique ministériel s’il y en a un, n’a
pas été annoncée aux porles des églises du comté,
mais on a simplement envoyé l’annonce à la Mi-
nerve. Cependant quelques démocraies du comté
s’apercevant de l'empressement que Pon metiait a
faire prononcer le comté sans lui en donner d’avis,
se préparèrent en toute hâte à prendre part à l’as-
semblée. Ils envoyèrentla réquisition ci-dessous
à Montréal :—

ST.-Jacques, 6 Ocrosre 1851.

A MM. J. Papin et J. B. Æ. Dorion,
Montréal.

Messieurs,

Nous soussignés vous prions de bien vouloir vous
rendre à une assemblée publique du comtéde Lein-
ster, qui aura lieu à l’Assomption, jeudi le 9 courant.
Comme nous sommes pris au dépourvu et que peu
de personnes ont eu connaissance de l’avis du
maire, nous craignons que l’assemblée ne soit pas
nombreuse, mais néanmoins comme nous sommes
informés que nousallons rencontrer certains grands
approbateurs des abus, nous croyons très nêces-
saires que vous vous trouviez présents pour leur ré-

pondre et nous donner des explicationssur l’état po-
litique de la province.

Vos serviteurs,
M. Granger, Magloire Granger, Isaie Melangon,

Joseph Marion, A. Dugas, N. 5 J. B. Landry, J.
B. Gauthier, M. D., Joseph Forest, P. O. Morin,
Lonis Marion, François Dugas, F. Forest, A. Du-
gas, Joseph Dupuis, F. Dupuis,J. Poirier, de St. Jac-
ques ; J. B. Leblanc de Rawdon ; J. N. Robitaille,
P. Archambault, Fusébe Chaput, F. Bourque, F.
Tellier, Auguste Roy de St. Roch, Antoine Brien,
pére, de St. Lin.

MM. Papin et Dorion se sont rendus à cette in-
vitation. L'assemblée était peu nombreuse.
C’est au plus s’il y a eu 180 à 200 à cette réuni-
on. M. Dumas ne voulut pas rendre compte de
ses voles en chambre, en déclarant qu'il étaitve-
nu pour remercier et non briguer les suffrages
des électeurs et que conséquemmentil ne voyait
pas la nécessité d’examiner son passé. Nous a-
vons des notes sur le discours de M. Dumas et
nous ferons voir à la Minerve dans notre pro-
chaine feuille que ce monsieur n’a pas rendu
compte de ses votes. M. Dumas a fini par atta-
quer brutalement le parti démocrate et lAvenir,
disant qu’il n’aurait pas d’objection à se sacrifier
pour le comté et à sacrifier la moitié de sa for-
lune pour empêcher un homme aux principes des
des démocrates d’être élu dans Leinster. Nous es-
pérons que les mivistériels vont ouvrir une sous-
cription pour l’élection de Leinster et qu’ils invi-
teront M. Dumas à verser dans la bourse, la moi-
tié de sa fortune ; s’ils ne le font pas, ce sera pour
eux une grande erreur.
M. Papin répliqua à M. Dumas, après quoi M.

L. M. Viger fit un discours. M. Dumas, reprit
de nouveau la parole pour répondre à quelques
remarques de M. Papin.

Une propositton pour inviter M. Dorion à pren-
dre la parole fut faite et souleva lire de tous les
ministériels présents. Le taçage ordinaire com=
mença. Oui, non ; et nos adversaires frappant du
pied et criant à qui mieux mieux pour étouflor Ja
voix de M. Dorion. Le présidentfit faire la division
et les ministériels se trouvèrent en grande mino-
rité, dans le village de l’Assomption, le ceatreàu
forces ministérielles de Leinster. Il n’en conti-
nuèrent pas moins à crier pendant quelque temps,
mais ils furent obligés d’écouter le vœu de la ma-
jorité et M. Dorion passa en revue les principaux
votes de M. Dumas pendant la dernière session et
fut écouté avec beaucoup d’atiention parla grande
majorité de l’assemblée. M. A. Dugas de St,
Jacques s’adressa ensuite à l’assemblée. Nous
n’avons pas reçu les procédés officiels, mais la
seule résolution adoptée autorise les paroisses à
nommer cinq délégués ‘qui devront se réunir à
l’Assomption,le 22 courant, pour choisir un candi-
dat, Nous en dirons plus la semaine prochaine.
L'assemblée s’est organisée à 11 heures du ma-
tin et ne s’est terminée qu’à 5 heures P. M.

Ces trois victoires doivent engager tous les dé-
mocrates à faire tous leurs efforts pour la cause.

Maintenant, la ville de Montréal s’eveille. Une
organisation du parti démocrate est sur pied et la
première réunion publique a lieu lundi soir, coms
me on le verra par l’annonce. Tousles citoyens
sont invités à prendre part à la discussion, carles
démocrates ne la fuient pas;ils l'appellent à grande
cris. Le comité électoral vient de faire imprimer .
une petite feuille, qui sera distribuée aux élec-
teurs durant Pélection. Elle a pour titre : Budle-
lefin Electoral et contient les deux articles suis
vanis que nous reproduisons pour l’avantage de ‘
nos lecteurs. M. Doutre en est l’éditeur, et M.
Gendron l’imprimeur. Nous espérons que les.
démocrates feront noblement leur devoir. i

 

COUP-I'EIL SUR L’ÉTAT DES PARTIS POLITIQUES -
EN CANADA, oe

Les deux partis politiques qui ont gouverné le Ca-
nada, depuis l’Union (1841) l’un, le parti tory, est
disparu, ou du moins,il n’en reste plus que quelques
tronçons insignifiants ; le second, le parti qui avait
pris le nom de libéral, est en pleine décomposition ;
—et embarrassé dans les ruines de ces deux partis,
le bon citoyen tourne actuellementles yeux de tous
côtés, pour trouver ce qui peut le tirer des décom=
bres. Commentse fait-il donc, que le parti tory,
qui était si fort lors de l’Union, qui nous avait
mis sous ses pieds au moyen de l’échafaud et de
l’exil, est tombé sitôt? Comment se fait-il donc
encore que le parti qui s’appelait libéral et qui vient
d’exercer le pouvoir pendant quatre ans,— Com=
ment se fait-il que ce parti, qui était si fort, lors de.
Pascension au pouvoir de MM. Lafontaine et Morin,
qu’il avait en chambre près des trois quarts ces re-
présentants, tombe lui dussi après quatre ans de rè-
gue? Quoi! ce parti a régné souveraînement pen-
dant quatre années ; il a été assez fort pour proscrire
la discussion en chambre, pour placer partout ses
amis dansdes places jucratives, pour destituer tous
les magistrats qui osaient différer d’opinion d’avec
lui, pour faire voyager le siége du gouvernement
d’une extrémité du pays à l’autre, à des frais rui-
ñenx, pour nous amener des pensionnaires militai-res, pour jeter le pays dans une dette de quatre mil-lions de louis, d’où ‘il ne sortira jamais, et tout cela.avec le secours d’une grande Majorité qui n’a pascessé d'être fidèle et complaisante ;—quoi ! disons-nous, lout cela se serait passé devant nos yeux etnous n’en aurions recueilli aucun enseignement! !; Quoi ! le peuple en serait-il rendu au point d’as-sist*r au spectacle de tant de maux, sans les sentirsans éprouver de la terreur pou l’avenir des familsles et de la société Canadiennes !
Non, il y a trop decœur, chez nos compatriotes, *trop de bon sens et d’intelligence, pour qu’ils n’apéperçoivent pas les causes qui ont amené la ruine-des deux partis qui nous ont gouvernés, et le remè-dequ’il faut apporter à cet état de choses.
Le peuple comprendra que ce qua ruiné le partitory, c’est qu’aucun principe ne liait les homures :qui le dirigeaient ; c’est que ces hommes inspirés *par l’amour des places qui donnent de l’or et parune haine sans motifs contre nous, n’avaient d’aus +tre but que celui de satisfaire ces deux

ne songeaient jamais à travailler pour le bien-êtredu pays. Le parti tory n’a pas été renversé uni uesment par le parti qui s’appelait libéral, il l’a été par: -les torys eux-mêmes. : e
Les torys honnêtes ont enfin comptis que les ..hommes qu’ils avaient soutenus n’avaient jamais ‘travaillé que pour leur intérêt personnel, et que tout: :.ce que le parti tory avait retiré de ces hommes;n’était au fond que la satisfaction de la hainestérilequi l’animait contre nous. Or quand les lorys ensont venus à calculer ce que la satisfaction de lens, 4haine avait procuré de bien au pays et à eux-mêmes, ils ont vu qu’elle n’avait servi qu’à engraisser leurs -chefs qui avaient alimenté cette haine à dessein, :
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afin de détourner l’uttention de leur parti des vrais
intérêts du pays et de dérober à la vue le gaspillage
qu’ils fesaient des deniers publies. De ce moment
les torys ont eux-mêmes travaillé à renverser leurs
chefs ; et c’est alors qu’on a vu le Herald, |z vieux
journal tory par excellence, travailler à porter au
pouvoir MM. Lafontaine, Raldwin, Hincks et Mo-
rin, qui viennent de l’abandonner daus un temps où
leur position semblait en apparence aussi forte que
jamais. .
MM. Lafontaine et Ballwin, il est vrai, ne sont

pas tombés, comme le ministére tory, sous un vote
de non-confiance : mais chacun sait ce que fait le
rat quand une vieille maison va tomber, il n’attend
pas qu’elle l’écrase. La chute est moins ignomi-
neuse, mais elle est aussi réelle. Et ce qui le
prouve, c’est la désorganisation totale du parti;
c’est l’impossibilité de former un ministère au sein
de ce parti. Depuis un mois M. Hineks est à cher-
cher dans les rangs de l’opposition les éléments
d’on replâtrage. :

Il adresse À tous ceux qu’il croit susceptibles
d’être tentés par un salaire de mille louis: et mal-
gré tous ses efforts il ne trouve personne qui ôse ap-
procher du cadavre du parti déchu. Qu’est-ce donc
ui a encore précipité ce ministère dans l’abîme?
?est encore l’absence des principes ; c’est que ne

s’étant jamais appuyé sur aucun principe dejustice,
il s’est écroulé dès que les hommes qui avaient in-
corporé le parti en eux-mêmesse sont retirés ?
Que faut-il faire en celle circonstance? Allons

nous recommanderl’essai d’au ministère, où il n’y
aura que des hommes et non des principes ? Nous
laissons à l’intelligence et au patriotisme de chacun,
de répondre à cette question.

LE BON-SENS DU PEUPLE.+—LES PRINCIPES ET NON LES

HOMMES.

Des voyageurs, des étrangers de distinction ont
souvent, en visitant notre pays, fait la remarque,que
la population canadienne, tant de la campagne que
de la ville, ne le cédait en rien aux populations eu-
ropéentes les plus favorisées sous le rapport intel-
lectuel, en fait de bon sens, de jugement, d’intelli-
gence. Le bon sens de notre peuple est proverbial,
son jugementest sain, et s’il avait reçul’instruation,
sinon l’éducation qu’il procure aujourd’hui à ses
fils, on ent dit de lui ce qu’on dit de ceux-ci, que la
jeuriesse de France elle-même dont on soigne si
bien l’édacation, ne leur est guère, si toutefois elle
leur est supérieure.

C’est du peuple canadien qu’on peut dire avec
vérité : vor populi, vor Dei. Lorsqu’il a porté en
connaissance (le cause, son jugement sur les per-
sonnes ou sur les choses, il n’est pas besoin d’en
appeler: vous perdriez, car le peuple,le peuple- du
Canada, le peuple libre et indépendant ne se trom-
pe jamais. On peut le tromper, on peut profiter de
ignorance que ses gouvernants d’autrefois lui ont
imposée, que les hommes d’hier ontflattée et entre-
tenue pour lui cacher la lumière de la vérité, pour
exploiter sa bonne fui, pour l’empêcher d’exercer
son libre arbitre; mais posez nettement une ques-
tion devant lui, posez-la librement, sans contrainte,
sans pression, cette question en fut-elle une de
haute politique, son bon sens qui ne lui fait jamais
défaut, vous indiquera sirement comment il faut la
résoudre.
Malheureusement ceux qui avaient reçu la mis-

sion d’instruire ce peuple, ceux qui par devoir com-
me ceux qui par patriotisme lui devaient ce bienfait,
ceux-là l’ont laissé dans les ténèbres pour mieux le
dominer : tous agissaient par calcul, et c’était sur-
tout un gouvernement gni mettait ainsi tout un peu-
ple sous le boisseau! Combien parmi ce peuple,
combien déplorent, maudissent ces caleuls intéres-
sés, cette coupable indifférence qui ont ferré leur
cariière, fait oulrage à leur dignité d’hommes,com-
promis pour toujours leur bien-être moral et maté-
riel ! (

Est-il susprenant après cela que le peuple parais-
se quelquefois être apathique, indifférent sur des
questions d’un interêt vital, et qu’il semble dormir
lorsqu’il devrait lutter? Obligé de s’en rapporter à
ceux qui prétendentl’instruire et le diriger, il met
en eux sa confiance, car il est bon ; mais comme on
le trompe souvent ! S’il pouvait voir, entendre,juger
ar lui-même, on ne l’exploiterait pas comme on le
ait, on ne le compromettrait pas, son bon sens au-
rait bientôt fait justice de tous ces trafiquants de Ja.
popularité.
Mais avonons-le aussi, le peuple s’est un peu

laissé gâter. Ceux qui se disaient ses amis l’ont
habitué à s’en reposer sur eux pour faire sa beso-
ne ; ils ont mêmeeu la prétention de penser pour
ui. Les profonds penseurs! les fortes têles!! Et
lui a eu le malheur de les laisser faire, il s’est rési-
gré, il avait confiance. Qui eut cru que leurs pro-
messes ne seraient que des mensonges? Il s’est
abstenu. C’était si facile de ne rien faire, de ne
pasmême penser!

Oui, avouons-le à notre honte, nousavons donné
l’exemple d’un peuple qui abandonnait son libre ar-
bitre pour subir Poprnion de ceux qui, nous devant
tout, popularité, position, succès, prétendaient nous
dicter ce que nous devions penser, dire et faire!
Etrange perversion, qui substituait la volonté des
mandataires à celle des commettants,playait le ser-
viteur au dessus du maître.

Voilà ce qui a fait cire souvent que les Canadiens
étaient une race inférieure aux autres races, un peu-
ple sans volonté à lui, un peuple de moutons. N’a-
t-on pas prêté le flanc à celte imputation par notre
indifférence, notre apathie, notre systèmede laisser-
faire ? Système immoral et démoralisateur qui ef-
face, annihile un peuple pour lui substituer pas mê-
me un homme, mais un nom! Les conséquences
de ce système ont été trop déplorables pour que nous
ne nous hâtions pas d’y mettre un terme.

Dansl’ordre matériel et social, comme dans l’or-
dre politique, qui peut énumérertout ce qu’il nous
à valu d’injustices, de déceptions, d’outrages, de
honte! L’inégalité politique résuliat de l’influence
de la représentation populaire, la domination de la
minorité sur la majorité, les insultes, lescrachats
de vile populace, enhardie par la lâcheté de nos
gouvernants, la capitulation du pouvoir devant l’é-
meute triomphante, la liberté de penser proscrite,
le droit de pétition" méconnu, nié, l’accumulation
des impôts sur les articles de consommation da
peuple, le gaspillage des deniers publics, l’impor-
tation d’invalides d’outre-mer, soldés par les chefs
du peuple pour être les geôliers du peuple, les
créanciers d’honneurdes officiers publics, frustrés
de leur dù par un tour d’escamotage de notre pre-
mier ministre ! , .

Voila les conséquences du système de laisser
faire, d’abdication par le peuple de ses pouvoirs
souverains ! ;
On a abandonné les principes pour suivre les

hommes, et quand ces hommes nous eurent trahis,
qu’ils se farent mis au-dessus du peuple, le peuple

dont ils avaient perdu la confiance n’a pu les attein-
dre. IN était trop tard. |

Aujourd’hui que l’on voit, que l’on touche du
doigt ces conséquencessi fatales de notre aveugle
confiance dans les hommes, rallions-nous aux prin-
cipes ; pensons, jugeons pour nous-mêmes et par
nous-mêmes, sans acception d’hommes ou de noms.
Que le bon sens du peuple reprenne son empire,
qu’il s’affranchisse de toutes ces influences person- 

nelles qui paralysent ses efforts, et qu’il chasse de
son temple ces trafiquants éhontés qui en font une
caverne de voleurs.

 

Paroisse de St.-Grégoire.

ASSEMBLÉE PUBLIQUE.

À une nombreuse assemblée des habitans de
la paroisse de St.-Grégoire de Monnoir, comté de
Rouville, tenue à la porte de l’église après la
messe, dimanche le 5 courant, J.-B. St.-Aubin,
écr., fut appelé à la présidence et M. F.-X. Pou-
lin, prié d’agir commesecrétaire.
M. J.-B.-E. Dorion de Montréal, étant invité

à prendre la parole, s’adressa à l’assemblée sur
diverses questions politiques mentionnées dans les
procédés acloptés à l’assemblée du comté de Rou-
ville, du 22 septembre dernier.
MM.Benoit et Lareau fort quelques observa-

tions, après quoi J.-G, Pelletier, écr., avocat de
St.-Athanase est prié de prendre la parcle. M.
Pelletier ayant terminé son discours, il fut résolu,

Proposé par M. F.-X. Poulin, secondé par M.
Charles Massé,

Résolu 1.—Que cetle assemblée après avoir
prig communication des procédés de l’assemblée
du comté de Rouville, tenue à St.-Athanase,le 22
septembre dernier, les approuve et pour se con-
former à l’une des résolutions, nomme MM. J.-B.
Bombarbier, B. Lareau, E. Quintin, Joseph Le-
blanc et J.-B. Lebeau, comme délégués de cette
paroisse en les autorisant à la représenter dans la
convention des délégués du comté sur le choix
d’un candidat.

Après les remercimens ordinaires, l’assemblée
8’aj ourne..

J.-B. St.-AUBIN,
Président.

F.-X., PouLIN,
Secrétaire.

St.-Grégoire, 6 octobre 1851.

 

|Comtc de Richelieu.

ASSEMBLÉE PUBLIQUE.

A une assemblée des habitants du comté de
Richelieu, tenue au chef-lieu du comté, au vil-
lage de St. Ours, à une heure de l'après-midi,
lundi le 6 octobre courant.

J. M. Lamothe, écr., maire du comté, fut ap-
pelé à la présidence et le Dr. Decreitz dit La-
croix de St. Charles, fut choisi comme secrétaire.

Le président expliqua le but de l’assemblée.
J. Chamard, écr. marchand de St, Denis, s’a-

dressa à l’assemblée et fit la proposition suivante.
Proposé par J. Chamard, écr. de St. Denis, se-

condé par le Pr. Lacroix de St. Charles.
Résolu lo.—Que six délégués soient nommés

dans chaque paroisse, à la porte des églises, di-
manche, afin de faire un rapport sur le choix
d’un candidat pour être cordialement supporté, à
la prochaine élection, par les électeurs du comté
et que les délégués se réunissent le 20 du moi
courant, à St, Ours, à cet effet. Adoptée unari-
mement.

Proposé par M. Isaoc Marchesseault, de St.-
Ours, secondé par M. J. G. Patenaude de Sorel.

Résolu 2o.—Que le comté de Richelieu de-
vrait-êlre représenté par une personne demeurant
dans le comté Adoptée unanimement.

Proposé par M. Rierre Allaire, cultivateur se-
condé par M. Paul St. Laurent, cultivateur de
St. Ours.

Résolu 30.—Qu’avant de faire le choix d’un
candidat, pour représenter ce comté, Cette assem-
blée déclare qu’elle exige du candidat qui voudra
recevoir l’appui des électeurs du comté qu’il se
soumelte, au préalable, à l’opinion de cette assem-
blée sur les principales questions politiques qui
uceupentl’opinion publique et qu’il devra accep-
ter et approuver le programme suivant pour lui
servir de ligne de conduite et le guider quant au
parti qu’il devra prendre.
1°. S’engager à rendre compte après chaque

session du parlement de tout ce qu’il y aura été
fait et particulièrement sur ce qui concerne plus
directement les campagnes, et cela dans chaque
paroisse du comté.
2°. S'aitacher à l’amélioration de l’agriculture,

de l’éducation et du système municipal.
3°. Abolition de la tenure seigneuriale par

une loi de commutation volontaire et facile.
4°. Economie dans nos dépenses publiques.
5°. Réforme de la judicalure, décentralisa-

tion judiciaire, codification des lois. )
6°. Institutions électives, conseil législatif

électif, magistrature élective.
7°. Réforme électorale.
8°. Changement du système des dimes, afin

qu’elles soient réparties plus universellement sur
toutes les classes de la société.
9°. Abolition des pensions par l’État.
10°. Réduction des tarifs des shérifs et proto-

notaires.
11 2. Indemnité aux jurés.
12°. Réciprocité de commerce.
13 ® . Protester contre l’illégalité des procédés

inquisitoriaux suivis par lee commissaires pour la
liquidation des perte de 1837 et 1838, et les obli-
ger à faire leur rapport au plus tôt.

Après de longues explications de la part du
président, cette résolution est adoptée unanime-
ment, après avoir retranché un article du pro-
gramme qui demandait l’abolition de la cotisation
mensuelle pour les écoles. Cet article fut biffé
de la résolution sur la proposition de J. B. La-
mère, écr , de Sorel.

Louis Mogé, écr., de St. Ours, proposa alors
que M. J. B. E. Dorion, de Montréal, soit prié
de prendre la parole pour donner des explications
sur la situation politique du pays.

Le Dr. Lacroix protesta contre cette cette dé-
marche en disant que M. Dorion étant étranger,
on ne devait pas lui accorder la parole. Des cris
de oui et de non s’étant élevés, le président mit
la proposition aux voix qui fut adoptée par la
presque totalité de l’assemblée. M. Lacroix, en
conséquence de cette décision, résigna sa charge
de secrétaire.

L’assemblée nomma M. J. Germain, marchand
de St. Ours comme, secrétaire, après quoi M. J.
B. E. Dorion prit la parole et développa au long
les principales questions politiques qui cecupent
Popinion publique et principalement les institu-
tions électives, les dépenses du gouvernement,
les impôts indirects, la dette publique, le chemin
de fer d’Halifax, les dîmes et l’organisation élec-
torale, au milieu d’applaudissements frénétiques.

Jacques Dorion, écr., M. D. fut alors appelé à
prendre la parole et s’adressa à l’assemblée.

Des remercîments unanimes sont votés à M.
Dorion de Montréal pourses services, ainsi qu’au
président et au secrélaire, après quoi l’assemblée
s’ajourna.

J. M. LamoTne, Président,
JosepH -GERMAIN, Secrétaire.

St. Ours, 6 octobre 1851.

 

FAITS DIVERS.
 

ELECTION DE MoNTRÉAL.—L’assemblée de lundi
prochain ouvrira la lutte électorale dans notre ville
et nous espérons que tous les umis de la justice s’u-
niront ponr que la discussion soit paisiblement con-
duite et libre. Il est facheux que nous n’ayons pas
de place car nous aurions bien des choses à ‘dite au
sujet de la désorganisation des ministériels dans
celte ville qui veulent un compromis en accep-
tant M. Holmes, un annexionniste qu’ils ont eux-
mêmes destitué commeofficier de milice.
Le Pilot et la Minerve sont aux prises à ce sujet

et amusent les hommes indépendants par leurs bouf-
fonneries. On sert déjà que le parti Morin est si
faible dans Terrebonne que l’on veut présenter ce
Monsieur à Montréal.
Le mouvement de la cause démocratique dans

Montréal a été commencé par une réquisition si-
née par M. E. R. Fabre, R. Trudeau, Joseph Roy,

Jacob Dewitt et H. Jackson, cing noms contre les-
quels on peut rien dire sousle rapport politique et
tels, que nos adversaires auraient de la peine à en
trouver d’aussi bons dans leurs rangs.

CAMPAGNARD.— Les lecteurs feront bien de lire
et de faire lire l’écrit de * Campagnard qui paraît
dans notre feuille de ce jour. ‘Il seront sans doute
aussi flattés quenous de le vofr revenir sur la scène
politique. Son habile critique des votes du repré-
sentant de St. Hyacinthe, peut s’appliquerà la pres-
que lotalité de nos moutons parlementaires. Que
chaqueélecteur intelligent prenne les votes de son
mandataire et qu’il en fasse l’application.

TENURE SEIGNEURIALE. — Nous espérons que la
réunion de la convention sur la tenure seigneuriale
sera nombreuse. C’est vendredi prochain. Que
chaque paroisse de notre district y envoie ses délé-
gués, au moins. On trouvera l’annonce en tête de
Particle éditorial du jour.

PRÉCAUTIONS DE LA MINERVE.— Peu s’en est
fallu qué la M7nerve ne se fâchât tout rouge contre
le Canadien (!) et devinez pourquoi !. Parce que,
dit-elle, ‘1l (le Canadien) parait attacher un cer-
tain poids aux journaux dela démagogie, il les
réproduit même quelques foisavec conplaisance.”

La pauvre Minerve a au cœur tant de haine
et de jaluusie contre les organes qui ne pensent
pes comme elle et ne suivent pas sa tactique, qu’-
elle s’exagère souvent les choses. En reprodui-
sant les articles de la presse démocratique, nous
ne voyons pas que le Canadien ait fait acte de
complaisance envers elle, mais bien seulement
acte de stricte justice envers ses lecteurs, en leur
donnantles deux versions. Il n’y a, ce semble,
en cette conduite rien que de très raisonnable, et
il serait à souhaiter, pour l’avantage de tous, que
cette conduite fut suivie par toute la presse. Mais,
suivant la Minerve, le Canadien u commis un
crime énorme. C’est que. voyez-vous, elle a,
pour tout ce qui a l’apparence de l’impartialité et
de la franchise, une aversion insurmontable.

€ Nous ne pouvons que déplorer, dit-elle, qu’i
se trouve dans Québecun seul individu incapable
de distinguer entre la vérité et le mensonge, ou
entre une preuve et un sophisme. C’est un mal-
heur véritablementdéplorable (triste et lamentable)
que de voir un journaliste qui ne s’est pas en-
core convaincu, à l’hevre qu’if est, que le propre
de la démagogie est le mensonge et qu’on trouve
toujours la vérité dans l’opposé de ce qu’elle sou-
tiert... Tl doit ire très important pour un journa-
liste d’avoir assez de discernement pour distin-
guer entre une autorité respectable (comme la
Minerve) et une autorité indigne de foi.”

Vous retiendrez bien l’admonition, messieurs du
Cunadien. Dorénavent vous aurez assez de dis-
cernement pour n’ajouter foi qu’aux avancés de
la Minerve. Vous prendrez invariablement tout
ce qu’elle dira pour de l’argent comptant. Prenez
bien garde de ne pas vous y conformer, car vous
en aurez encore sur les doigts....

Badinage à part, comment la trouvez-vous, no-
tre bonne Minerve? Sans prétentions, n’est-ce
pas ?—Moniteur.
 
 

Montréal, 1 septembre 1851.
A Mr. LAROQUE.

Monsieur,—J’étais affligé depuis plusieurs années d’un
rhumatisme inflammatoire d’un caractère si douloureux
que je n’épargnai ni argent ni temps pour obtenir du sou-
lagement.

J’étais presque désespéré quand on me recommanda
d'essayerles effets des eaux minérales aujourd’hui si abon-
dantes dans ce pays. Je fis alors un grand usage des
eaux de Varennes et autres, ayant été informé qu’elles
étaient fortement salines par leur composition ; maisel-
les ne donnèrent aucun soulagement à mes douleurs. H
y a quelque temps,j’envoyai chercher quelques gallons
d'eau de Plantagenet dont je fis usage, et j’en ai éprouvé
un grand bien dans ma santé. Je suis heureux de dire
publiquementque l’eau de Plantagenet a produit un chan-
gementefficace dans ma santé.
Je donne ce témoignage de bon gré espérant que sa pu--

dlicité engagera d’autres personnes qui peuventêtre affli-
gées, commeje l’ai été à ne pas hésiter d’avantage à es-'
sayer les effets bienfaisants de l’eau de Plantagenet.

E. M. LEPROHON.
En vente à la Place-d’Armes No. 4.

INSTITUT-CANADIEN.
N conformité à une résolution adoptée dans l’Institut

E Canadien, à la séance du Onze septembre dernier,
une SEANCE EXTRAORDHWAIREest convoquée pour
MARDIle 14 du mois d’ogtôbre courant, afin de prendre
an considération le rap du comité chargé de revoir la
Constitution et les rè

5 sept
 
 

  

   L.-W. MARCHAND,
Sec. Archte. 3 octobre 1851.

ABOLITION
DE LA

TENURE  SÉIGNEURIALE |
ENSITAIRESdu Bas-Canada,vétissez-vous avec pré-
caution, habillez-vous chaudementsi vous voulez être

forts et fermes pourfaire la guerre aux abus de la tenure
seigneuriale. Les seigneurs out toujoursle soin de se bien
vétir afin que vos attaques leur fassent moins de mal
et c’est une sage précaution.

Si vous voulez suivre cet avis, entrez à la maison Pla-
mondon, 122, Rue St. Paul, le plus grand magasin de
hardes faites qu’il y ait àMontréal et où vous trouverez
tout ce dont vous aurez besoin en fait de hardes faites gt
de Marchandises Sèches d’Etape. se.
On trouve chez M. Plamondon plus de 3,000 Surtouts

d’hiver de toutes sortes, Capeaux d’Etoffe, de Couvertes,
de Draps etc. ete ; 250 Surtouts de Drap fin ; 175 habits
de Toilette; 1200 habits de Chasse de tous genres ; 2,0C0
Vestes Velour, de Satin, de Casimire, de Cashmire carau-
té, de Drap, d’Etoffe, etc. etc ; 1,100 paires de Pantalons
de toutes grandeurs, de toutes sortes d’étoffes et de prix
avec une variété de draps, Casimires, Etoffes Améri-
caines, Satinettes, Tweeds, Etoffes du pays, Cotons, dou-
blures, fournitures,etc. etc.

— AUSSI: —
Un magnifiques assortiment de Surtouts, de Manteaux,

et de gêtres de Guita Percha, articles indispensables pour
voyager avec comfort parle mauvais temps.

— EN OUTRE: —
Unegrandes quantité de Couvertes de Laines de diffé-

rentes grandeurs et pésanteurs qu’il offre à vendre à bas
prix.
M. Plamondoninvite le public à visiter son établisse-

ment qui est ouvert aux personnes qui désirent examiner
ses marchandises, persuadé qu’il est que l’on n’ira pas a-
cheter aillenrs quand on aura examiné ses articles et les
prix auxquels il les vend. .

L. PLAMONDON.
Enseigne du Castor, 122 Rue St.-Paul.
Montréal, 11 oct. 1851.

  

CONSOMPTION.
Îl n’y a peut-être pas de maladie qui afflige plus géné-

ralement notre pays, qui enlève annuellement autant de
victimes, que cette maladie destructive du genre humain,
la consomption. Jour par jour, année par année, ce
monstre insatiable conduit au seuil de la froide tombe, de
nouvelles et fraiches victimes qu’il ajoute à ses conquêtes.
Aucun des pas de la vie n’est assuré contre son influence
fatale. ‘Tous les âges sont sujets à ses attaques mortelles.
Les personnes âgées,les jeunes personnes, sont exposées
à la voracité de cet ennemi de l’humanité. Le patriarche
à la ‘tête blanche, dont la vie sobre et modérée a rendu son
système à l’épreuve des attaques des autres maladies et
dont les bonnes œuvres l’avaient préparé à jouir du calme
de la soirée de sa vie, s’apercoit souvent que la consomp-
tion se cramponneà ses entrailles et l’arrache d’un monde
toujours brillant pourles âmes droites.
N’y a-t-il pas de secours pour les affigés? Aucun

moyen de se préserver des dangers qui nous environrent
dans notre climat changeant. Et si les avancés de ceux
qui ont un titre à la véracité de ce qu’ils disent, peuvent
être crus, il y a moyen de prévenir le mal et de guérir la
maladie.
Le baume de Wistar, composé de cerises sauvages est

offert, au monde souffrant, commetel. 11 n’a pas besoin
de l’aide accessoire d’nne longuesuite de certificats dou-
teux pour le recommander; sa valeur réelle et son ex-
cellence intrinsèque sont suffisante pour lui mériter la
confiance publique et pour rendre ‘ célèbre”* le nom de
son inventeur, comme un bienfaiteur du genre humain.

ATTENTION !
LE soussigné, traducteur français du Journal d’Agri-

culture, a honneur d’offrir ses services au public en
général, pour toute espèce de traduction soit en français,
soit en anglais. Ses prix sont très modérés.

S’adresser chez lui, faubourg St.-Laurent, rue Dorches-
ter, maison voisine de l’Hôpital anglais, ou chez M. John
Lovell, imprimeur, rue St.-Nicolas.

G. HYPOLITE CHERRIER.
Montréal, 3 oct. 1851.

MONTRÉAL ET TROIS-RIVIÈRES.

 

 

 

  
LA MOUCH

Capt. Joseph Duval,

OMMENCERA ses voyages réguliers entre Montréal
et Trois-Rivières, le 20 du courant et arrêtera aux

ports suivants, en allant et revenant,à Sore', Maskinongé,
Rivière du loup, Yamachiche, Nicolet et le Port St.-Fran-
çois.

DÉPARTS.

DE MONTREAL.
MarD1 à 3 heures P. M.
VENDREDIà 3 heures P. M.

DES TROIS-RIVIERES.
MERCREDIà 2 heures p. M.
SAMEDI à 2 heures P. M.

Ouprofite de cette occasion pour remercier les person-
nes qui ont bien voulu encourager ce vaisseau et pour les
prier de vouloir bien lui continuer leur encouragement.

Les personnes qui désirent visiter les sources de St.-
Léon ne pourront mieux faire que d’y aller par la Rivière
du Loup, en prenant leur passage à bord de la Mouche à
Feu, vit que cette place n’est qu’à deuxlieues de St.-Léon
et qu’elles peuvent se procurer de bonnes voitures pour
les y conduire.

“3 octobre 1851.
 

Compagnie du Richelieu.

 

dater du premier d’Octobre, l’heure du départ des va-
peurs JACQUES CARTIER et RICHELIEU,sera

à TROIS heures P. M., au lieu de 4.
Le RICHELIEU laissera Chambly pour Moutréal, à

à CINQ heures P. M.,tous les DIMANCHESèàt MER-
CREDIS. Ce “.
Le FRET devrudu» livréune heure avant la dépat

des vapeurs. vos - =o"
J. F. SINCENNES,

25 sept. Agent.
 

Marchandises d’Automne.
LE SOUSSIGNÉS, importeurs de Marchandises Sè-

ches, viennent de recevoir directement, leur assorti-
ment de MARCHANDISES d’AUTOMNE,des ÉTaTs-
Unis et d’EUROPE.

Ils invitent les Marchands de la campagne à visiter leurs
effets. De plus, ils offrent en vente_une grande variété
de PELLETIES, tels que CASQUES de toutes sortes,
BOAS, MANCHONS,etc.

21 ds Are — i

500 DOUZAINES DE MITAINES.
En gros et en détails—PRIX RÉDUITS. te

HUDON, LESIEUR & QUETILLON.
19 sept. 1851. 108, rue St-Paul, Montréal.

M. SMITH,
ARPENTEUR JURE DE LA PROVINCE,

217, Petite Rue St.-Jucques, Montréal. 217.
FFRE ses services au public, cta la confiance que
toules les opérations, dans les différentes branches de

sa profession que l’on voudra bien lui confier, seront exé-
cutées à l’entière satifaction des parties intéressées... ,

Il ira à la campagne quand on le requerrera. Lo
Plans de toutes descriptions exécutés avecgoût et

promptitude.
Montréal, 31 juillet 1851,

 

> 

 

 

POUR RÉCOMPENSES, PRIX ETC.
E Soussigné vient de recevoir u
ment de LIVRES,

contenant des gravures et propres à être distribués à title

le re n splendide assorti-
i reliuresornementées, enor, ete. ’

de récompenses, aux examensscholaires.; : ë X ll en disposera
à des prix très réduits.

J. Bre. ROLLAND.
Montréal, juillet 1851.

MARCHANDISES d'AUTOMNE.
Arrivages de New=Yerk, Boston et d'Europe.

ROY — DUFORT,
bl, J], #es s-vaux. 67 7),

VIS-A-VIS CHEZ TIFFIN ET ELLIOT,
JENNENTde recevoir de New-York, de Boston et
de Londres, un assortiment considérable de Mar-

chandises Sèches Américaines, Anglaises et Françaises,
de goût et d’étape, choisies par l’un des associés et qu’ils
vendront à des prix modérés,

EN GROS ET EN DÉTAIL.
Montréal, 12 sept. 1851.

À SOCIETE DES OUVRIFRS-FARRIQUANTS DE AA-
LANCES, DE New-York (The New-York Journey-

men Scale Maker’s Co.) fabrique loutes sortes de balances
à Railroad, à Plateforme, à Foin, de Comptoir, de Ban-
que etc. etc. etc.

L’échelle des balances à plateforme est arrangée, au
besoin, de manière à convenir aux poids étrangers.
Toutes les balances faites par la société sout garanties

en bon ordre et non susceptibles de dérangements.
Manufacture, 39 Greene Street, New-York, où l’on

trouvera des balances de toutes descriptions. Les ordres
seront exécutées avec promptitude.
TF7 RACCOMMODAGE SOUS LE PLUS COURT DELAI.

S. B. DUBOIS, J. ROBIDOUX,
J. BRYDEN, C. N. FARR.

New-York, 18 juillet 1851.

MAISON DE PENZION CANADIENNE
NEW- YORK.

CYRIL BENOIT
lPhonnéur d’annoncer au public Canadien qu’il tient
une maison de pension, 87, rue Catherine, à New-

York, oules voyageurs trouveront tout le comfort possi-
ble et un hôte! au No. 98 de la mêmé rue. Il espère par
son attention particulière pouvoir satisfaire tous ceux qui”
visiteront son hôtel ou sa maison de pension et mériter
une partie de l’encouragement du public.

New-York, 18 juillet 1851.

; 4 Al 4 teENGS, NICHOLS et Cie.
WATER STREET

NEW- YORK.
MPORTATEURS ET MARCHANDS d’eau de vie
Française ; de Cigares de Principie, de la Havane,des

premières qualités. Le tout sous les clefs de la Douane
ét pouvant être réexporté avec les avantages dn draw-
back bill, c’est-à-dire sans payer les droits américains:
A vendre au plus bas prix du marché par les soussignés
Qui sont auss. : ‘

MARCHANDS A COMMISSION.
Les ordres seront promptement exécutés.
W. ENGS, E. NICHOLS, GEORGE MOREAU.

- New-York, 18 juillet 1851.
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_ “Nouvel et Splendide Assortiment
DE

Montres d’Oret d’Argent, Joaille-
levies, Horloges Américaines;

Mirroirs, Violons
 

Accordéons, Parfumeries et Articles de Goût.

E soussigné offre ses plus sin-
cères remercimens pour l’en-

couragement libéral qu’il a reçu
pendant les six dernières années
comme Horloger et Bijoutier, et

$ prendsla liberté d’informer ses a-
mis et le public en général quil

v vient d’ouvrir à sa nouvelle rési-
dence, 67, rue St.-Paul, un assortiment complet des arti-
cles ci-dessus, qu’il offre à vendre à bas prix,soit

EN GROS OU EN DÉTAIL,
consistant en montres d’or et d’argent, crayons, plumes
d’or, joncs de mariage, boutons doubles pour chemise,
(nouveaux patrons) chaines d’or pour messieurs avce ca-
chets, lunettes d’or et d’argent, pendants d'oreilles, cuil-
lières d’argent, couteaux à poisson, tasses etc. etc. brosses
à hardes, porte-monaies, parfumeries, accordéons, fluites,
etc., etc, etc.

 

— AUSSI : —
1,500 Horloges amérieaines de 30 heureset 8 jours.
1000 Violons assortis.
250 douzaines de Miroirs assortis, de 6 à 40 pouces,

cadres d’acajou.

28 mai 1851. ; * : :
i i

.
un + À

Changement de Demeure.
H EACOCK a TRANSPORTÉ son établisse-

. ment à 67, rue St.-Paul, vis-à-vis le marché
Bonsecours, dans la grande bâtisse connue sous le nom
d’Hotel Rasco.

Montréal, 28 mai 1851.

GUIDEDE L’INSTITUTEUR.
2¢me Edition.

TABLE DES MATIÈRES QU'ON Y TRIATE:

À lecture, l’écriture, la grammaire,la sphère armilai-
re, la géographie, l’usage des globes, les courants de

la mer, l’arithmétique, le mesuruge, la tenue des livres,
kformules et reçus, etc., une table d’intérêt à 6 pour 100,le
dessin linéaire, le géométrie, la levée des plans, la trigo-
nométrie, un traité d’agriculture adapté à notre climat, et
uueliste des bagbarismes ou solécismes de la langue fran

se. -
Ce volume contient près de 300 pages. Le papier est

H. PEACOCK.
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d’uneexcellente qualité, et pourra durer longtemps.
Cet ouvrage sera exposé en vente vers le PREMIER

d’AOUT prochain.
, Ce livre est spécialement dédié à USAGE DES
ÉCOLES ÉLEMENTAIRES, et peut servir avec un
grand avantageà MM. les INSTITUTEURs qui désirent se
préparer à subir leur examen devant les bureaux des exa-
minateurs. ;

LE PRIX SERA AUSSI RÉDUIT QUE
POSSIBLE.

vu
e

; P. GENDRON,
Imprimeur, No: 29, rue St.-Gabriel,

Montréal, 8 août 1851, 

 



 

 

_ L’Avenir,=1© Octobre 1851.
   

“ADRESSESD'AFFAIRES.
{5 On annonce dans la liste qui suit moyennan

15s. pour l’année. On n’a pas droit à plus de
trois lignespour ce prix.

Diverses Branches.

Ty ARTRE,Fer, Avocat, a ouvert son
J . G. Bureau, rne St.-Gabriel, porte voisine
du Herald, No. 25, pièce contigue au Bureau d’E. L. Pa-
vaud, Écr., Avocat.

Visible de 10 heures a. M. à 4 heures p. M.
20 novr. 1850.

ACAUD, a ouvert son bureau comme
E. L. avocat, rue St.-Gabriel, No. 25, M.
P. achètera des réclamations de miliciens, des terres dans
les Townships de l’Est, des débentures du gouvernement;
il se charge aussi d’agence.

25 mai 1850. |

AN APINEAU
MM. D. E.=rC. F. ont trans-
porté leur «.tude à l’encoignure des rues St.-Gabriel et St.-
Jacques.

11 mai 1850.

OSEPH DOUTRE-—Avocat, rue St.-Gabriel, N°. 31
vis-à-vis l’Hotel St.-Julien.
Montréal, 7 mai 1851.

R. TT AFLAMME, avocat, a transporté son Bureau,
. dans la rue St.-Gabriel, vis-a-vis 1'Hotel St.-

Julien (Hotel du Canada.)
4 mai 1850. ;

ESSIEURS DOUTRE ET LAFLAMME,Avocats,
ont contracté une Société pour le Ciacurr de Vau-

dreuil.
M. Laflamme sera à Vaudreuil le 15 des mois de fé-

vrier, juin et octobre ;—et M. Doutre y sera les ler mars,
juillet et novembre.

21 mai 1851.

DeDE NOTAIRE. C. C. GPÉNARD,

tient son Etude chez ’hon. M. DE BLEURY, avocat, N ©
38 rue Craig. M. Spénard sera visible à son Étude, de-
puis 9h. A. M. jusqu’à 5h. P. M.

 

 

 

 

 
ORVAL,avocat, Village de l’Assomp-

A° D° tion, à l’encoignure des rues Notre-
Dame et St.-Jacques. -
PAssomption 22 oct. 1849.

ASINET, Notaire Public, & établi son
. C . étude en la Paroisse de St.-Zotique.

St.-Zotique, 2 novr. 1850.

EFKES Er LAMOMTAGNE,notaires, maison
V des sœurs, vis-à-vis l’Œuvre des Bons Livres.

Montréal, 23 Oct. 1850.

3IVAJATIER, Huissier, demeure en la Pa-
P. E ° roisse de St.-Zotique.

St.-Zotique, 2 novr. 1850.

 

 

 

  

SOURCES MINERALES
LANORAIE.

ETTE Source est située dans la paroisse de Saint Jo-
seph de Lanoraie, sur la petite Riviére Saint Jean,

près du Chemin de Fer et à motié distance entre Lano-
raie et le village de l’Industrie. Les Eaux de cette Sour-
ce sont fortement salines et contiennent des chlorures de
de calcine ei de Magnesinne avec les quantités considéra-
bles des bromureset des iodures ; en outre les substances
rares de baryte et strotiane, dans une proportion bien plus
grande qu’on ne les trouve ordinairement dans les Eaux
Minérales. . .
Pai puisé de la Source l’Eau qui m’a fourni les 1ésul-

tats suivants, dans le mois de mars dernier. Elle avait
une pesanteur spécifique de 1009.42 et contenait dans une
livre de 7,000 grains ce qui suit: ;
CHLORURE. ...Sodique.............. 77.9800 Grains

 

“ Potastique....…...….. 1.0220 «
“ Calcique....... a... 1.6940 #
‘ Magnesique......... . 1.9530 «
« Barytique....…..…..….... 2121 #
“ Strontique............. .1295 «

BROMURE.....Magnesique........... -1981 +
TODURE....... Magnesique........... 0364 «
CARBONATE..Calcique.............. 3.1640 «

‘ Magnesique. .......... 3.2354 «+
“ Barytique....….…...…... 0742 +
“ Strontique......….….... 0259 «
i“ Ferreux.....Une trace

SILICE......….….….1…000000 Cerrina .. -3864 «

90.1810 Grains
T. S. HUNT,

Chimiste de la Commission Géologique.
Montréal, 1er. juin 1851.

 

Les soussignés propriétaires de la source Minérale de
Lanoraie ont établi le Dépôt de l’Eau de cette source à
PHOTEL DE QUEBEC, vis-à-vis le Marché Bonse
cours de Montréal, tenu par M. EDOUARD MER-
CIER, leur agent. En référant à l’analyse de cette Eau
faite M. Hunt, tout dernièrement, le public se convaincra
facilement de l’efficacité de cette Eau, sans avoir recours
à plusieurs certificats que les propriétaires ont en mains.

Les familles peuvent, sur l’avis de leurs médecins, en
faire l’essaie et juger par elles-mêmes.
MM.les Médecins sont priés de faire attention à l’ana-

lyse.
7 y aussi un Dépôt de cette Eau à Lanoraie, chez An-
dré Laliberté.

JOSEPH DESCHAMPS & Cie.
18 juillet 1851.

(COMPAGNIE RICHELIEU
 

  
    

     
Fasuv

   Amee

JACQUES CARTIER,
Capitaine P. Cote,

VOYAGERA comme d’ordinaire, partant de Montréal
tous les MARDIS et VENDREDIS à 3 heures P.
M. ; et de Sorel tous les LUNDIS et JEUDIS à 5 heures
A. M.

Letrèt devra être livré au bateau une heure avant leur
départ.

Îl ne sera positivement accorder aucnn crédit pour Le
prix de passage eur les bateaux de la Compagnie.

J. F. SINCENNES,
Agent,

Bureau de la Compagnie du Richelieu. }
Montréal, 23 avril 1851.

LE BATEAU A VAPEUR

 

   

RICHELIEU,
Capt. J. R. Sincennes,

FRA DUXE VOYAGES par SEMAINE durant lu
SAISON, entre MONTREAL et CHAMBLY, ar.

rêtant à Belœil, St.-Charles, St-Denis, St.-Ours, Sorel,
Verchères, Varennes et Boucherville.
Les heures de départ de Montréal, seront tous les

MARDIS et VENDREDISà 4 heures P. M.
De Chambly, tous les DIMANCHES et MERCRE-

DIS, à 5 heures P- M,
21 mai 1851.

LA SANTÉ OU ON LA CHERCHE!

    
168

EE

d’Holl way.Pilules
 

ONSIEUR,—Vos précieuses Pilules ont eu le pou-
voir, avec la grâce de Dieu, de me rendreà l’état de

parfaite santé, à une époque ou je croyais être au bord du
tombeau. J'avais consulté plusieurs médecins célèbres,
qui: après avoir fait tout ce qu’ils pouvaient pour moi,
éclarèrent qu’ils considérraient ma maladie comme sans

ressource. fe dois dire que j'avais souffert d’une douleur
de foie et d’estomacde longue durée, qui empira tellement
pendant les deux dernières années, que tout le monde con-
sidérait mon état comme desespéré. En dernière res-
source, je me procurai une boîte de vos Pilules, qui me
procurèrent bientôt du soulagement, et après avoir conti-
nué pendant quelques semaines d’en faire usage, en me
frottant en même temps l’estomac et le côté droit avec
votre Onguent, soir et matin, j’ai été par leur seul moyen
complètement guérie, à ma surprise et à celle des person-
nes qui me connaissaient.

(Signé)

GUERISON D’UN CAS DE FAIBLLESSE ET DE DEBILITE,
DE QUATRE ANNEES.

Extrait d’une lettre de M. William Smith, du No. 5 Lit -
tle Thomas Street, Gibson Street, Lambeth, en date
du 12 décembre 1849.

AuProfesseur HoLLowar. :
Monsieur—Je prends la liberté devous informer que

pendant près de cinq années je connaissais à peine ce que
c’était que d’avoir une journée de bien, souffrant d’une ex-
trême faiblesse et débilité, avec de continuels maux de
tête nerveux, des étourdissements et un dérangementd’es-
tomac, accompagnés d’un grand abattement d’esprit. Je
m'étais accoutumé à croire que rien ne pourrait me faire
de bien, vu que je m'étais adressé à plusieurs médecins ;
dont quelques-uns, après m'avoir fait tout ce qui était en
leur pouvoir, m’annoncèrent qu’ils considéraient quej’a-
vais mal dans Pépine dorsal incurable, avec un déran-
gementde l’estomac et du foie, qui rendaient ma maladie
si compliquée, qu’il n’y pouvaient rien faire. Un jour
quej’étais plus mal qu’à l’ordinaire et dans un grand abat-
tement, je vis Pannoncede vosPilules,et résolu de les es-
sayer, plutôt parla curiosité que parl’espoir d’être guérit:
cependant je me trouvai bientôt mieux en les prenant,etje
continuai à en faire usage pendant six mois, temps après
lequel, je suis heureux de dire qu’elles ont opéré une par-
faite guérison. (Signé) WILLIAM SMITH. (fréquem-
ment appelé EpwaARD.)

MATTHEW Harvey.
 

 

GUERISON D’UN ASTHME DE VINGT ANNEES.
Extrait d’une lettre de M. J. K. Heydon, King Street,

Sydney, en date du 10 nuvembre 1849.
Au Professeur HorLoway.
Monsirur,—J?aile plaisir de vous informer que plu-

sieurs guérisons extraordinaires de l’atshme ont été opé-
rées ici au moyen de vos Pilules. L'une est cruelle d’une
dame qui demeure près de ‘ Razorback,”’ laquelle après
avoir été pendant vingt ans incapable de faire le plus lé-
ger effort, souffrait bien dangereusement de la courte ha-
leine, de la toux et du crachement, est aujourd’hui, ponr
meservir de sa propre expression, cupable de courir jus-
u’au sommet de cette montagne. Un autre cas est celui

de M. Caton Hutchinson’s Buildings, ClareneeStreet, qui
était si mal qu’il était obligé de garder sa chambre pen-
dant six mois avant qu’il prit de vos Pilules, et visité ré-
gulièrement par son médecin, qui le déclara mourant; ce-
pendant ,Ini aussi, & ma connaissance a été rendu à une
parfaite santé par l’usage de vos Pilules, et en se frottantla
poitrine, soir et matin avec votre Onguent.

(Signé,) J. K. Heypon.

LE COMTE D’ALDROROUGH, GUERIT D’UNE MALADIE
DE FOIE ET D'ESTOMAC.

Extrait d’une lettre du Comte d’Aldborough, en date de
Villa Messina, Livourne, 21 février 1845.

Professeur HoLLoway,
MonsIkur.—Diverses circonstances m'ont empêché de

vous remercier pour la politesse que vous avez eue de
m’envoyer les Pilules. Je prends aujourd’hui cetle occa-
sion de vous envoyer un ordre pour le montant et en même
temps d’ajouter que vos Pilules ont effectué la guérison de
mon dérangement de foie et d’estomac, que tous les mé-
decins les plus éminents d’Angleterre et du continent n’a-

 

de Marionbad. Je désire avoir une autre boîte de vos Pi-
lules et un pot de l’Onguent, pour le cas ou ma famille
aurait besoin des unes ou de l’autre. Votre obligé et obéis.
Servit.

(Signé,)
—

ALDBOROUGH.

Ces Pilules célibres sont merveilleusement efficaces dansyles
maladies suivantes :

Fièvres intermitentes, Asthme, Maladies bilieuses,
Pustule sur la peau, Maladies d’intestins, Coliques, Con-
somption, Débilité, Hydropisie, Dyssenterie, Frésipéles,
Irrégularité de femmes, Fièvres de toutes sortes, Convul-
sions, Goutte, Migraine, Indigestion, Inflammation, Jau-
nisse, Maladie de foie, Lumbago, Hémorroïdes, Retention
d’urine, Scrofule ou Ecrouelles, Rhumatisme, Maux de
gorge,la Pierre et la Gravelle, Symptôme secondaire, Tic
douloureux, Tumeurs, Ulcères, Affections vénériennes,
Versde toutes sortes, Faiblesse provenant de toutes cau-
ses, etc., etc.
Agents : Pour Montréal, Dr. PICAULT, rue Notre-

Dame, No. 36. au coin de la rue Bonsecours, devant I’hotel
Donegana, et MM. SAVAGEet CrE, rue Notre-Dame.
GARE !—Point de Genuine sans que les mots “Pilules

en Onguent d’Holloway, Londres”, soieut gravés sur l'é-
tampe du gouvernement, collée sur tous les pots et boites
avec les mêmes mots sur les livres de directions roulés
autours des médecines.

Si des vendeurs sans principes, recommandent aux per-
sonnes qui demandent les Pilules et l’Onguent d’Holloway
de ne pas les acheter, ou de prendre autre chose à leur pla-
ce,ils nele font que parce qu’ils obtiennent un plus grand
profit sur les articles qu’ils veulentainsi leur vendre.

AN LAMOTHE,
PROFESSEUR DE MUSIQUE,

RUE CRAIG,
Entre les Rues Sanguinet et St.-Denis.

M°°5EUR LAMOTHE enseigne le
Violon, la Flute, le Cornet à piston et

tous les INSTRUMENTS en usage dans une BANDE;
à des prix modérés,

Il enseigne chez lui et à domicile.
4 juin 1851.

- LOUIS GROTTÉ,
Lithographe et Graveur sur Pierre.

l’honneur d’annoncer à ses amis et au public qu’il a
fixé sa résidence. dans la-rue De Bleury près du

collége St.-Marie at qu’il est prêt-à exécuter tous les or-
dres qui lui seront confiés. Il se charge aussi de l’im-
pression de planches de cuivre en taille douce etc., etc.
“ Les personnes qui auraient quelques ouvrages à faire
exécuter feront bien de visiter son établissement.

Montréal 18 juillet 1851.

 

 

 

On demande un Apprenti.
N a besoin d’un jeune garçon sachant lire comme ap-
: prenti imprimeur. S’adresser au bureau de l’Avenir.

12 sept. 1851. 
vaient pu opérer; non, pas mêmeles eaux de Carlsbad et |à

 

GUÉRISON POUR LES INCURABLES.

 

 

ONSIEUR,—Mon fils aîné fut affligé, à l’âge, de 3
ans environ, d’une enflure glaudulaire au cou, la-

quelle, peut de temps après, devint une ulcère. Uncélè-
bre médecin déclara gne c’était un bien mauvais cas de
serofule, et prescrivit beaucoup de remèdes sansa ucun
effet. La maladie continua, pendant quatre ans d’augmen-
ter graduellement en malignité, et outre l’ulcère sur le
cou, une autre se forma audessous du genou gauche, et
une troisième sous l’œil, sans compter sept autres sur le
bras gauche, avec une enflure entre les yeux qui semblait
devoir aboutir. Dans tout le cour,de cette période, mon
enfant souffrant avait reçu les avis continuels des hommes
de l’art les plus célèbres de Cheltenham,outre qu’il eut
plusieurs mois à l’Hopital-Général, où l’un des chirugiens
dit qu’il ferait bien l’amputation du bras gauche, mais que
le sang était si impure, qu’il deviendrait alors même im-
possible de maitriser la maladie, si ce membre était enle-
vé. Danscet état désespéré, je résolus d’essayer vos Pi-
lules et votre Onguent, et après les avoir employés avec
persévérance pendant deux mois, la tumeur commença à
disparaitre graduellement et ce que rendaient toutes les
ulcères dimunua sensiblement ; au bout de huit mois elles
étaient parfaitement guéries, et l’enfant entièrement ren-
du aux bienfaits de la santé, au grand étonnement d’un
grand cercle de mes connaissances qui pourraient certfier
de la vérité de ce cas merveilleux. Trois ans se sont main-
tenant écoulés sans aucun retour de la maladie, et l’enfant
est aujourd’hui aussi bien portant que le cœurpuisse le dé-
sirer. D’aprèsces circonstances,je considère que ce serait
une vraie ingratitude si je ne vous faisais connaitre cette
cure merveilleuse, opérée par vos médecines aprés que
tous les autres moyens ont manqué.

(Signé) J. H. ALLIDAY.
GUERISON D’UN RHUMATISME AIGU DE QUATRE

ANNEES.
Extrait d’une lettre de M. John Pitt, Dudly,19 janvier

18

Au Professeur HorLowaY.

Monsieur.—C’est avec le plus grand plaisir que je
vous écris pour vous remercier du bienfait que jai recu
de vos Pilules et de votre Ouguent, qui m’ont complête-
ment guéri d’un rhumatisme dontj’ai souffert pendan tles
quatre dernières années ; parfois j'étais si mal queje pou-
vais à peine marcher.  J’avais employé tous les remèdes
que l’on avait recommandés sans en recevoir aucun bien.
À lafinje pensai devoir essayer vos médecines,et j’achetai
de M. Hollin, chimiste, de cette ville, les deux boîtes de
Pilules et deux d’Onguent, et en trois semaines, par leur
moyen et avec la grâce de Dieu, je fus rendu à la santéet
à la force,et suis aujourd’hui aussi capable de marcher que
je l’ai été de mavie, Je suis bien connu danscette pa-
roisse, où j'ai été pendantsoizante-cinq ans, à l’exceqtion
de dix années que j’ai servi dansle 24ème régimentd’in-
fanterie.

(Signé) JOHN PITT.
GUERISON D'UNE JAMBE MALADE DEPUIS PLUS DE

SOIXANTE ANNEES.
M. Barker, No. 5. Graham’s Place, Drypoal, près de

Hull, avait des ulcères sur la jambe depuis l’âge de dix
huit ansjusqu’au délà de quatre-vingt, et quoiqu’il consulta
pendant plusieurs années les premiers médecins du pays,
rien ne put le guérir. Il souffrait bien souventles dou-
leurs les plus cruelles pendant de longs espaces de temps,
qui le rendaient incapable de väquer à ses affaires. Il
avait abandonnétout espoir de guérison,lorsqu’àla fin on
le persuadad’essayerles Pilules et l’Onguent d'Holloway,
ce qu’il fit, et quelqu’étonnant que cela paraisse, lajambe
fut entièrement guérie par leur moyen, et en continuant
de faire usage des Pilules seulement après que sa jambe
fut bien,il a acquis une santési vigoureuse, qu’il est plus
actif que la pluspart des hommes de 50 ans.

» B—Lavérité de ce fait extraordinaire peut-être
attesté par M. C. Rienhard, 22, Market Place, Hull.

- GARE !—Point de Genuine sans que les mots “Pilules
et Onguent d’Holloway, Londres”, soient gravés sur l’é-
tampe du gouvernement,collée sur tous les pots et boites
avec les mêmes mots sur les livres de directions roulés
autour des médecines.

Si des vendeurs sans principes, recommandent aux per-
sonnes qui demandentles pilules et l’onguent d’Holloway
e ne pas les acheter, ou de prendre autre chose à leur pla-

ce, ils ne le font que parce qu’ils obtiennent un plus grand
profit surles articles qu’ils veulent ainsi leur vendre.
27 avril 1850.

ARTICLES DE TOILETTE
ÉLÉGANTS ET PRÉCIEUX.

FLUIDE HYPERION DE BOGLE,

POUR RESTAUREK, CONSERVER ET EMBELLIR LES

CHEVEUX. =

 

Le certificat du Dr. Winslow Lewis, l’un des plu célè-
bres médecins de Boston, choisi parmi un grand nombre
de semblables témoignages, montrera le cas que les sa-
vants font de ce spécifique.

Boston, 15 février 1847.
M. W. Bogle.—Monsieur votre préparation pour les

cheveux a été en grand usage dans ma famille, et elie a
décidémentl’avantage sur toutes les compositions de ce
genre. Elle fortifie et embellit les cheveux, et nettoie la
peau sans aucun effet nuisible, commecela arrive souvent
avec les autres, etc., etc.

WinsLow Lewis.
Cette article est indispensable pour les dames,il fait

friser les cheveux et les rend plus fermes, tandisque la
peau reste dégagées de toutes pellicules. Il assure aux
enfants une belle chevelure.

AMOLE DE BOGLE.
Composition pour se raser.—Ce cosmétique est tout dif-

férent de ce qu’on a inventé jusqu’ici et est bien supéri-
eur. La base est formée de !’ Amote ou Plante savonneu-
se de Culifornie, dont les naturels de cc pays se servens
pour laver, et ainsi on évite l’usage des alkalis si funestes
à la peau. Ses propriétés végétales et adoucissantes ont
l’effet de nourrir la peau, d’oter l’irritation et forment une
mousse épaisse et blanche qui ne sèche passurla figure.
C’est certainement un plaisir de se raser avee ce savon
incomparable. Il est élégamment confectionné, pouvant
entrer dans le nécessaire du voyageur rough and ready
aussi bien que dans celui du connaisseur le plus difficile.

HEBEAIONA DE BOGLE,

POUR RAFRAICHIR ET EMBELLIR LA PEAUr

e
s

Cette composition fait disparaître le Hâle, les Boutons
et toutes les autres éruptions de la peau, enla rendant
fraiche, délicate et éclatante. Elle protège égalementla
peau du soleil brulant d’été, et des grandsfroids d'hiver.
C’est un article d’un perfum si agréable et si utile, qu’il
devrait se trouver sur toutes les tables de toilettes de tous
les fashionables.
Tous les articles ci-haut mentionnés, ont été soumis

aux plus strictes investigations et à l’analyse, et sont ga-
rantis supérieurs à toutes les préparations qui ont été iu-
ventées auparavaut ; mais s’il en était autrement, l’argent
payé serait dans tous les cas, après un essai, remise par
mes agents.

WILLIAM BOGLE,
Propriétaire.

277, Rue Washington, Boston, Mass.
Se trouve chez Wm. Lyman et Cix, 194 et 196, Rue

St.-Paul, agents pour la vente en gros de ces articles dans
le Bas-Canada, et, en détail, chez M. Urqhart, Medical
Hall, Grande Rue St.-Jacques; J. Savage et Cie Rue
Notre-Dame ; J. Bowles Apothicaire, Québec et chez les
principaux drogistes du pays. Montréal 23 octobre 150.

SALSEPAREILLE DE SANDS.
da in     

   

if tity
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EN BOUTEILLES DUNE PINTE.
Pour la purification du sang et lu guérison radicale des

maladies provenant des vices du système sanguin.
ETTEpréparation renferme toutes les propriétés res-
tauratives, combinées et concentrées dons toutes leur

force et leur efficacité. Les expériences dansla fabrica-
tion de cette médecine ont été épuisées pour son amélio-
ration. En conséquence, nous voyons qu’on s’en est ser-
vi dans les cas d’Ecrouelles, Affection de Foie, Dartes,
prostraction générale des forces vitales et toutes les mala-
dies dela peau si importunes. Elle agit à la fois sur l’es-
tomac, la circulation et les inlestins, et ainsi trois effet,
résultant ordinairement de trois remèdes différents, sont
produits simultanément parl’action unique de cette méde-

le présent, mais il n’y ena qu’un d’en détruire la cause
pour toujours. Les palliatifs, les anodins, les topiques
n’en viendront pas à bout. Il faut attaquer le mal danssa
source, dans les fluides du corps, qui conduisent le virus
où il se développe en inflammations,ulcères, tumeurs, ab-
ces, gonflement des glandes, etc., selon la nature de la
maladie.

C’est sur ces fluides qu’il faut agir, ce sont eux qu’il
faut purifier par un agent puissant. Cel agent, c’est la
SALSEPAREILLE DE SANDS, qui stimule doucement, tout
& purifiant, eu chassant de l’estomac et des intestins tou-
te matière irritante, eten même temps leur donne du ton
et de la vigueur. Son grand mérite est de neutraliser le
principe actif du mal même, dont les symptômes dispa-
raissent immédiatement. La rapidité avec laquelle le
malade recouvre sa santé et les forces souscette triple in-
fluence est surprenante. Chaque cas nouveau en apporte
une nouvelle preuve; et nous n’avons qu’à publier les
témoignages accumulés qui nous sont adressés pour con-
vaincre les incrédules de la valeur réel de cette prépa-
ration.

AFFECTIONS SCROFULEUSES DES YEUX.
WINCHESTER, Ky. 29 oct. 1849,

A. B. & D. Savns—Messieurs, je n’aurais pas pris la
liberté de vous écrire si ce n’eut été de mon’ devoir de
faire connaître au publie les effets presque miraculeux que
j’ai éprouvés de l’usage de votre Salsepareille. J'avais
es membres couverts d’ulcères, qui m’empêchèrent de
marcher pendant le printems et l’été. C’est alors que je
commengçai à prendre de votre Salsepareille et deux bou-
teilles me. guérirent entièrement. J’ai une autre gué.i-
son aussi étonnante à vous signaler. Mon frère avait les
écrouelles à la tête à ce point que son médecinlui dit qu’il
en deviendrait aveugle sans retour. Trois bouteilles lui
ont rendu la vue, et nous ne pouvons mieux faire que de
recommander votre Salsepareille à ceux qui souffrent de
semblables affections,

Je suis, etc.

BENJAMIN F. BUCKNER.
SA POPULARITÉ AU LOIN.

DE L’AMERIQUE DU SUD.

MaAracaïBo, VENEZUELA, 12 avril 1849.
MM. Saxns.—Messicurs, je regarde comme un devoir

de faire connaître au public le bien que m°a fait votre Sal-
separeille. Il y a trois ans passés, j’eus le rhumatigme
dans les épaules et les jambes, et la douleur m'empêchait
de dormir. Jessayai tous les remèdes inutilement, quand
un ami me parla de votre Salsepareille ; jen -pris quatre
bouteilles, et en quinze jours je me gouvai tout-à-faitbien.
Je de crains pas de dire que votre Salsepareille est le
meilleur remède que j'aie jamais pris et je puis la recom-
manderen toute confiance à mes amis et au public,

Je suis, etc.
J. M. JEsvrvn,

New-York, 8 janvier 1850.
MM. SaNvs,—Messieurs, j’ai grand plaisir & reconnai-

tre le bien que m’a fait votre Salsepareille. Sujet aux af-
fections pulmonaires, je fis un voyage en Europe, sans
éprouver de soulagement. Quelques semaines après mon
retour, jai été atteint d’une hémorrhagie violente des
paumions, et par la débilité de la prostration qui s’ensui-
virent, j’éprouvai une grande difficulté à respirer; je fus
entièrement guéri par votre Salsepareille, que je regarde
comme une importante découverte dans l’art de guérir.
Je n’ai jamais depuis quatorzeans, joui d’une meilleure
santé qu’uujourd’hui.

Je suis, ete. _
S. E. SEymore.

IF Préparée et à vendre en gros et en détail par À. B.
& D. SANDS, Pharmaciens et Chimistes, Fulton street,
No. 100, encoignure William, New-York.

A vendre aussi chez tous les Pharmaciens dans les
Etats-Unis et les Canadas.

Prix : 81 la bouteille.—Six bouteilles, $5.
A vendre, à Montréal, par W. LYMAN et CIE., rue

St.-Paul et à Québec, par JOHN MUSSEN, Haute-Ville.
5 octobre 1850.

PEINTURE ÉLECTRIQUE
POUR LES CHEVEUX,

BOGLE.
NE découverte récente et des plus impostante, dans
la chimie, pour changer instantanément et sans in-

convénient les cheveux de couleurs rouges ou gris pâle
en un beau BRUN FONCE ou NOIR,sans que la peau
soit injuriée ou teinte par le procédé et consesvant aux
cheveux tout leur poli et leur souplesse originaires,

INVENTE ET FABRIQUE
PAR

WILLIAM BOGLE,

227, Rue Washiugtou, Boston, 227,
CETTE

TEINTURE POUR CHEVEUX

a des avantages reconnus et distincts sur toutes les autres
préparations. ‘

lo. Elle est entiérement libre de tout ingrédient qui
puisse faite tort aux cheveux. 20. Elle ne teint pas la
peau. 30. Elle s’applique plus facilement, car les che-
veux peuvent changer de couleur, sous son opération, en
tout temps, qu’il fasse beau, mauvais, chaud cu froid. 40.
Elle agit comme l'électricité et ses effets se font sentir
instantanément, puisque l’on peut se laver la tête immé-
diatement après son application et que les cheveux acquiè-
rent un beaulustre de soie et une apparence des plus vi-
vante et des plus naturelle. 50. Cette teinture est la plus
durable et la plus naturelle qui ait encore été iuventée et
ni l’eau, le soleil ou la température ne peuvent la changer
de couleur ou la ternir le moindrement.
Des directions pour s’en servir accompagnent chaque

bouteille.
Prix:—UNE PIASTRE.

Se trouve en vente chez MM. W. LyYman etCre.,
rue St.- Paul; chez M. URQHART, grande rne St.-Jac-

es ; chez J. SavAGE «t CrE., rue Notre-Dame ; chez
¥ BowLes, Québec et chez les principaux droguistes du
pays. ontréal, 23 octobre 1850.

cine. It y a bien des moyens de soulager la douleur pour,

 

L. P. BOIVIN,
COIN DES RUES

NOTRE-DAME ET ST.-VINCENT.

TIJOUTERIES rr JOAILLE-
RIES Française et Anglaises,

Montres d'or et d’argent, article-
platés et argentés ainsi qu’unegrau-
de variété d’objets précieux et mé-
ritant l’attention particulière des
acheteurs.

K Il attend incessamment par des
prochains arrivages un riche assortiment de Montres, Bi-
jouteries, articles de goût, etc., etc. ete,
Montréal, 13 avril 1850.

 

 

La sante avant la Richesse,
TOILA la saison chaude arrivée, et avec la chaleur ac-
cablante de l’été la valeur de l’eau de plantagenet est

encore mieux reconnue. La supériorité de cette eau cé-
lébre sur toutes les autres eaux médecinales est univer-
sellement admise. On peut dire avec vérité qu’elle a
remplacé toutes les autres. Comme tous ceux qui l’ont
une fois goùtée le savent, elle diffère essentiellement de
toutes les autres eaux en conservant dans 1a bouche une
solidité ou densité qu’on ne trouve dans aucune autre
source, ce quidait paraître toutes les autres eaux qu’on
lui compare maigres et insipides. Elle a aussi la proprié-
té de changer de caractère avec la température ; quandil
fait chaud, elle est plus saline, et quand il fait froid, elle
l’est moins. . . .
On peut citer ici plusieurs faits qui prouvent ses pro-

priétés sanitaires, et conimela vérité de ces faits est indu-
bitable, ils valent des volumes de lieux communs:
1°. Il est maintenant à Plantagenet une femme âgée

qui avait été six ans privé de l’usage de ses membres, et
qui, au moyen de cette eau, a partiellement repris cet
usage. C’est un fait bien connu dansle voisinage. Cette
femme demeure avec M. Gagnon, de Plantagenet, et at-
testera ce fait extraordinaire.
2°. Voici un autre exempie: M. Mallet, de St.e-

Anue, dit au capitaine Barnum, du steamer Lilly, qu’il
s’était fait des blessures à la main avec un cable, et que
sur l’avis de quelques amis, il s’enveloppa la main d’une

bunde trempée dans l’eau de Plantagenet, et que dans
trois jours elle fut guérie complètement.
3°. Le capitaine Dole, de la petite Nation, avait un

quart de lard qui commençait à être infecté. Il résolu de
faire une expérience en le sortant de la saumure et le la-
vant dans l’eau de Plantagenet. Après l’avoir lavé plu.
sieurs fois il devint aussi bon que jamais.

Cesfaits sont si bien connus à Plantagenet, et l’éau est
tellement estimée qu’il n’est pas une famille qui n’en fasse
pas usage. .

Maison dit qu’il y a quantité d’autres sources salines,
et on se demande pourquoicelle-ci serait meilleure queleg.
autres? Il n’est pas aisé de dire pourquoi ; maisil est de
fait qu’elle est meilleure. Quiconque aura une fois fait
usage de l’eau de Plantagenet n’en prendra jamais d’au-
tres. Il est vrai qu’on a tenté d’en faire valoir d’autres
en fesant du puff, et qu’on a même eu recours à la dé-
ception en manufacturant de l’eau ; mais quel en a été le
résultat? Qui a été longtemps trompé ? Le fait est no--
toire. Dans le moment actuel tous ceux qui peuvent s’en
procurer font usage de l’eau de Plantagenet, et personne.
h’en prendra d’autre quand il pourra en obtenir de celle-là.
Comme preuve de cela, il n’est besoin que de voir leg

noms des médecins éminents et des hommes publics et
privés qui ont rendu témoignage de la vertu de Peau de
Plantagenet, qui la regarde comme un bienfait pour le
ays.

? En conclusion, qu’on se souvienne bien, que ce n’est
as seulement comme breuvage salin que cette eau est

Dientaisante, mais parce qu’elle a de plus une proppriété
grasse et substantielle, inconnue à toutes les autres eaux.
Il n°y a de fait qu’une seule source de plantagenet, et plus.
elle est connue,plus elle est appréciée, et plus les autres
tombent dans l’insiguifiance.

Voici quelques uns des noms des personnes dont il est
fait mention plus haut, et qni parlent toutes par expérien-
ce, et après avoir fait usage de l’eau de plantagenet.—
Les docteurs W. Nelson, W. Frazer, G. W. Campbell,

A.Hall, A. McCulloch, R. L. McDonnell, J. G. Bibaud,
E. H. Trudel, H. Mount, J. L. Leprohon, S. C. Sewell,
F. Badgley, J. E. Coderre, L. F. Tavernier, G. D. Gibb, :
P. E. Picault, J. Grant, L.. H. Masson, S. B. Schmidt, W
P. Smith, P. Munroe, T. Leduc, W. Wright, L. Boyer;
Horace Nelson; H. Peltier; l’Hon. A. N. Morin; l’Hon.
Peter McGill; l’Hon. L. J. Papineau; C. Wilson, éer.
Maire ; E. R. Fabre, écr., Ex-Maire ;—Belleau, éer.
Maire de Québec : J. D. Bernard, écr., Ls. Boyer, écr.;
E. M. Leprohon, écr; J. Belle, N. P. ; M. Roux, prêtre;
J. S. Cameron, écr.

Vente seulement au No. 4, Place d’Armes,
Montréal, 11 juin 1851.
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“AGENTS DE L'AVENIR.
Onreçoit les abonnements aux Bureaux du journal et

-chez les agents ci-dessous:
Champlain. ........... MM. Joseph G. Lamotte, Cult.
Coteau du Lac......... C. St.-Amour,
Laprairie,...….…...……… Raphael Demers.
L’Assomption ......... G. Chagnon, Notaire.
Malbie,................ J. McClaren.
Métis. naar ea a nan e L. A: Huot.

Alfred Hamel. [milleQuébec... 00220000 ; T. E. Roy, 8, R. Ste.-Fa-

Rigaud............... A. Fournier, Marchand.
Soulanges.............. E. Hays, Notaire.
Rimouski............. A. Bradley, Marchand.
Sorel... vivant. J. B. Lamère, Marchand:
St.~Athanase.......... J. Dufresne, Marchand.
St.-Antoine..... ..... E. Giard.
Ste.-Anne de la Pérade. Louis Bureau, Sellier.
St.-Eustache. ......... G. Férée, Cultivateur.
St.-Hilaire J. N. Robitaille, Notaire.
St.-Hyacinthe... ....... M. Laframboise, Avocat.
St.-Jean Dorchester. ..
St.-J. Bte. de Rouville..
St.-Jacques L’Achigan..

A. Quesnel, Marchand.
J. B. Sorette, Cultivateur.
A. Dugas, Notaire.

St.-Marc..…......... R. Malo, Cultivateur. .
Ste.-Marie de Monnoir.. A. Charroux, Marchand. *
St.-Ours..….…..... Joseph Germain, Marchagd.
St-Pleoe. even. J. C. Bachand, Notaite.- «. .
St.-Roch L’Achigan. . J. Robitaille, Médecin, «-
Trois-Riviéres......... J. N. Bureau, Et. Droit.
Vercheres.............

AUX ETATS-UNIS.
Charlestown, Massachus.
New-York... F. E. Dorion:
Platsbourg, N. Y...... TF. Danis. Marchand.
Péru, Illinois......... B. Giroux, Marchand.
Détroit, Michigan..... F. Desrochers, Marchand. ‘
St.-Louis, Missouri... A. L. Lacroix. RE
Troy, N. Y........... Joseph Grifford.
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